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PRÉSIDENCE DK M. RÉGISMANSET,
VICE-PRKSIDBNT

La séance est ouverte à quinze heures.

1. — PROCÈS-VERBAL

M. Lemarié, l'un des serre! aires, donne
lecture du procès-verbal de la séance du
mardi 6 juillet.

Le procès-verbal est adopté.

2. — EXCUSE

M. le président. M. Paul Le Roux s'ex
cuse de ne pouvoir assister à la séance
d'aujourd'hui ni à celle de demain.

3. — DÉPÔT D'UN RAPPORT

M. le président. La parole est à M. Noël.

M. Noël. J'ai l'honneur de déposer sur le
bureau du Sénat un rapport fait au nom de
commission des douanes chargée d'exami
ner le projet de loi, adopté par la Chambre
des députés, relatif au dégrèvement dos
droits d'entrée sur le papier destiné à l'im
pression des journaux.

M. le président. Le rapport sera imprimé
et distribué.

4. — PRISE EN CONSIDÉRATION D'UNE PRO
POSITION DE LOI

M. le président. L'ordre du jour appelle
la prise en considération de la proposition
de loi de M. Delpierre, interdisant la distil
lation des boissons hygiéniques.

La commission conclut à la prise en con
sidération.

Si personne ne demande la parole, je
mets aux voix les conclusions de la com
mission.

(Ces conclusions sont adoptées.)

M. le président. M. le rapporteur de
mande le renvoi de la proposition de
M. Delpierre à la commission, nommée le
9 juin 1905, et relative au régime des bois
sons.

Il n'y a pas d'opposition
Il en est ainsi décidé.

5. — PRISE EN CONSIDÉRATION D'UNE PRO
POSITION DE LOI

M. le président. L'ordre du jour appelle
la prise en considération de la proposition
de loi de M. Félix Martin, tendant à la
création d'asiles-maternités pour les ûllcs-
mères..

La commission conclut à la prise en con
sidération.

Si personne ne demande la parole, je
mets aux voix les conclusions de la com
mission.

(Ces conclusions sont adoptées. S

M. le président. M. le rapporteur de
mande le renvoi de la proposition de M. Fé
lix Martin à la commission, nommée le
20 mars 1900, et concernant la protection et
l'assistance des mères et des nourrissons.

Il n'y a pas d'opposition?....
Il en est ainsi décidé,

6. — DISCUSSION D'UN PROJET DE LOI SUR
L'ÉDUCATION PHYSIQUE ET LA PRÉPARATION
MILITAIRE OBLIGATOIRES

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion : 1" du projet de loi sur l 'or

ganisation de 1 éducation physique natio
nale ; 2° de la proposition de loi de M. Henry
Chéron et plusieurs de ses collègues, insti
tuant l'éducation physique et la prépara
tion au service militaire obligatoires.

L'urgence a été précédemment déclarée.
Je dois donner connaissance au Sénat des

décrets suivants :

« Le Président de la République française,

« Sur la proposition du ministre de la
guerre,

« Vu l'article 6, paragraphe 2, de la loi
constitutionnelle du 16 juillet 1875 sur les
rapports des pouvoirs publics, qui dispose
que les ministres peuvent se faire assister,
devant les deux Chambres, par des commis
saires désignés pour la discussion d'un pro
jet de loi déterminé,

« Décrète :

« Art. 1 er . — M. le général Serrigny, sous-
chef d'état-major général, est désigné, en
qualité de commissaire du Gouvernement,
pour assister le ministre de la guerre, au
Sénat, dans la discussion : 1° du projet de loi,
sur l'organisation de l'éducation physique
nationale ; 2° de la proposition de loi insti
tuant l'éducation physique et la préparation
au service militaire obligatoires.

« Art. 2. — Le ministre de la guerre es1
chargé de l'exécution du présent décret,

« Fait à Paris, le 3 juillet 19C0.
« P. DESCHANEL.

« Par le Président de la République

« Le ministre de la guerre,
« ANDRÉ LEFÈVRE. »

« Le Président de la République française,

« Sur la proposition du ministre des
finances,

« Vu l'article 6, paragraphe 2, de la loi
constitutionnelle du 10 juillet 1875 sur les
rapports des pouvoirs publics, qui dispose
que les ministres peuvent se faire assister,
devant les deux Chambres, par des com
missaires désignés pour la discussion d'un
projet de loi déterminé,

« Décrète r

« Art. 1 er - — M. Denoix, directeur du bud
get et du contrôle financier; M. Valette,
inspecteur des finances, sont désignés, en
qualité de commissaires du Gouverne
ment, pour assister le ministre des finances,
au Sénat, dans la discussion : i° du projet
de loi sur l'organisation de l'éducation phy
sique nationale ; 2° de la proposition de loi
instituant l'éducation physique et la prépa
ration au service militaire obligatoires.

« Art. 2 — Le ministre des finances est
chargé de l'exécution du présent décret.,

« Fait a Paris, le 30 juin 1920..
« P. DESCHANHU

» Par le Président de la République *
« Le ministre des finances,,

« F. FRANÇOIS-MARSAL. »>-

La parole, dans la discussion générale, est
à M. le rapporteur..

M. Henry Chéron, rapporteur. Messieurs
la question de l'éducation physique natio
nale est posée en France sous la forme
législative depuis près de soixante-dix ans.
C'est, en effet, la loi du 15 mars 1850 qui a
introduit l'enseignement de la gymnastique
dans les écoles primaires, à titre facultatif.
Depuis lors, il devint obligatoire dans les
lycées et collèges, dans les écoles normales
primaires et dans écoles annexées, en vertu
d'un décret du 3 février 1869.

La loi du 27 janvier 1880 rendit obliga
toire l'enseignement de la gymnastique
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dans tous les établissements d'instruction

publique dépendant de l'État, des départe
ments et des communes. Ainsi, l'obliga
tion de l 'éducation physique est dans la
loi ; elle a été inscrite dans les programmes

.scolaires ; en fait, elle est plus ou moins
éludée.

Quant au problème de la préparation
militaire, il est posé chez nous depuis près
de quarante ans ; l'article 1 er de la loi du
28 mars 1882 dispose, en effet, que «l'en
seignement primaire obligatoire comprend,
pour les garçons, les exercices militaires ».

Il n'y a pas, messieurs, que dans les lois
d'enseignement public que soit ainsi posé
le principe de l'obligation, soit de l 'éduca
tion physique, soit de la préparation mili
taire. Deux de nos lois organiques de recru
tement s'en sont préoccupées : la loi de
1889 et celle de 1905. Lorsque le Parlement
fit la loi du 15 juillet 1889, il y introduisit
un article 85 ainsi conçu ;

« Une loi spéciale déterminera : 1° les
mesures à prendre pour rendre uniforme
dans tout établissement d'enseignement
l'application de la loi du 27 janvier 1880
imposant l 'obligation des exercices mili
taires; 2° l'organisation de l'instruction mi
litaire pour les jeunes gens de dix-sept à
vingt ans et le mode de désignation des ins
tructeurs. »

C'était une véritable promesse que le lé
gislateur se faisait à lui-même. Il s'en l'ait
quelquefois ainsi. Elles ne sont pas toujours
tenues. La meilleure preuve, c'est que la
loi spéciale dont il s'agit n'a jamais été
votée.

Vint la nouvelle loi de recrutement
du 21 mars 1905. L'article 94 de cette

loi reproduisit exactement la formule de
l'article 85 : « Une loi spéciale détermi
nera, etc. . . ». Cette fois, messieurs, le Gou
vernement, par l 'organe de M. le général
Picquart, alors ministre de la guerre, dé
posa un projet de loi sur le bureau de la
Chambre des députés. Il fut rapporté par
M. le docteur Lachaud qui s'est beaucoup
occupé — il faut lui en rendre hommage —
de ces questions d'éducation physique et
de préparation militaire. Mais le rapport
ne vint jamais en discussion, de telle sorte
qu'aujourd'hui, trente et un ans après la
loi de 1889, quinze ans après celle de 1905,
la fameuse loi spéciale n'est jamais inter
venue.

Je serais incomplet si je ne signalais pas
au Sénat que, dans l'intervalle, un certain
nombre d'efforts d'ordre législatif ou d'or
dre administratif ont été faits pour se rap
procher de la solution du problème : loi du
17 ao't 1903, instituant le brevet d'aptitude
militaire; instruction du sous-secrétaire
d'État à la guerre, en date du 7 novembre
1908, donnant aux sociétés de préparation
militaire une charte qui, dans la pensée de
son auteur, n'avait qu'un caractère provi
soire; mais le provisoire dure quelquefois
très longtemps, celte charte est encore en
vigueur aujourd'hui; arrêté du ministre  do
l'instruction publique du 25 juillet 1913,
introduisant le tir dans les programmes de
l 'enseignement primaire ; constitution en
1913 d'un comité consultatif sous la prési
dence de notre éminent collègue M. Paul
Doumer, comité qui prépara un projet à la
date du 4 novembre suivant, projet qui n'a
jamais reçu de suite plus que les précé
dents. Le 30 mai 1916, c'est-à-dire en pleine
guerre, le Sénat, à la suite d'une assez lon
gue délibération, volait à l 'unanimité une
proposition de loi dont nous avions pris
l 'initiative et qui instituait la préparation
militaire obligatoire des jeunes Français,
en remettant de pleins pouvoirs d 'organi
sation par décret au ministre de la guerre.
Cette proposition de loi fut transmise à la

Chambre où elle n'a jamais fait l'objet d'un
rapport.

Enfin une commission extraparlemen
taire était nommée le 25 novembre 1910 par
le ministre de l'instruction publique. Elle
était présidée par M. Hébrard de Villeneuve,
vice-président du consul d'État. J'avais
l 'honneur d'en être le rapporteur. Elle se
mettait d'accord avec tous les ministères

intéressés et aboutissait à la préparation
d'un projet de loi qui était remis, le 6 avril
1917, au Gouvernement, lequel, selon la
tradition en cette matière, n'y donna aucune
suite.

C'est alors, messieurs, que, la guerre étant
finie, le 14 avril 1920, nous reprîmes le
problème devant le Sénat dans les termes
mêmes qu'avait fixés le projet de loi pré
paré parla commission extraparlementaire.
La commission de l'armée lit immédiate

ment un accueil favorable à notre proposi
tion et la rapporta. La discussion du rap
port avait été fixée à l 'une des plus pro
chaines séances, lorsqu'à la date du 27 avril
M. le ministre de la guerre, en exécution
d'une promesse qu'il avait faite à la Cham
bre des députés, déposa le projet de loi sur
l'éducation physique nationale. La commis
sion de l'armée s'en saisit. M. le ministre de

la guerre voulut bien lui communiquer les
termes d'un projet qu'il avait préparé
d'autre part sur la préparation militaire.
Nous avons fait une fusion des textes, et
c'est d'accord avec le Gouvernement que
nous vous apportons aujourd'hui une rédac
tion définitive qui englobe tout à la fois le
problème de l'éducation physique natio
nale et celui de la préparation militaire de
la jeunesse.

Pourquoi, messieurs, vous ai-je rappelé
toutes ces dates et toutes ces lenteurs ? Ce

n'est pas seulement pour demander au
Sénat, qui a déjà manifesté son - sentiment
d'une façon unanime en 1910, de voter le
texte de loi qui lui est proposé, c'est aussi
et surtout pour demander au Gouverne
ment, qui n'a pas besoin d'être convaincu
dans la personne de M. le ministre de la
guerre, de faire toute diligence auprès de la
Chambre des députés pour obtenir une so
lution aussi rapide que possible.

Il faut qu'on aboutisse. Il est inadmis
sible que des principes qui ont été posés à
plusieurs reprises dans des lois d;enseigne
ment public et dans des lois de recrutement
demeurent plus longtemps lettre morte, en
tout cas demeurent dépourvus de sanctions,
au double préjudice de la capacité. physique
des individus et des intérêts mêmes de la
défense nationale.

M. André Lebert. La difficulté, ce sont
les sanctions.

M. le rapporteur. Ce n'est point ici,
d'ailleurs, qu'on pourra reprocher au légis
lateur ce qu'on lui' reproche quelquefois
avec raison, de devancer les faits ; ici, au
contraire les initiatives individuelles — et
des initiatives combien nombreuses et com
bien fécondes — nous ont montré la voie.

Comme at ne pas rendre hommage, en effet,
à l'admirable effort accompli dans le domaine
de l'éducation physique par l'union des
sociétés françaises de sport athlétique, par
l'union des sociétés de gymnastique de
France, par toutes ces sociétés — je vou
drais n'en oublier aucune — oui ont répandu
dans la masse le goût et la pratique des
sports et aussi par de véritables apôtres
tels que le commandant Hébert qui a fait
de ses fusiliers marins les hommes les plus
souples, les plus robustes et les plus cou
rageux do France. (Tràzbmi ! très bien!)

Comment oublier, d'autre part, les résul
tats obtenus dans l'ordre de la préparation
militaire, par l'union des sociétés de tir et
par l'union des'sociétés do préparation
militaire ? 11 y a eu là toute une  série

d efforts admirables qui attestent déjà toute
la vitalité de la race française avant que ses
qualités traditionnelles aient pu s'aflirmer
comme vous le savez sur les champs de
bataille. Mais, si fécondes qu'aient été ces
initiatives, elles ne pouvaient se substituer
à un effort d'éducation systématique et
général. C'était vrai à là veille de la
guerre : c'est plus vrai encore au lende
main de la guerre, au lendemain de la ter
rible épreuse après laquelle la France
doit à la fois reconstituer ses forces phy
siques et monter bonne garde autour de sa
victoire. (Marques d'appivbalion sur un
grand nombre île bancs.)

Sur quelles nécessités d'intérêt public la
loi que nous vous proposons s'appuie-
t-ellc ? Pourquoi faut-il  traiter dans une
même loi le problème de l'éducation phy
sique et celui de la préparation militaire ?
Pourquoi y devons-nous inscrire le prin
cipe de l'obligation? Enfin, sous quelle
forme allons-nous faire, pénétrer cette obli
gation dans les faits ?

Ce sont là les quatre questions que je
voudrais traiter devant le Sénat. Elles cons
titueront le meilleur commentaire du pro
jet de loi soumis à ses délibérations.

Et d'abord il est superflu dédire la néces
sité de l'éducation physique dans une
nation.

'Elle est destinée à la fois à assurer la
sélection des individus, le développement
de l'enfant et de l'adolescent, à corriger,
dans la mesure de ce qui est possible, les
tai es ancestrales, à préparer des êtres va
lides, sains et robustes; elle est destinée
aussi, en ce qui concerne la femme pour
laquelle dans le passé cette éducation a été
beaucoup trop négligée, à protéger l'hy
giène, la fécondité du mariage et la mater
nité elle-même. Messieurs, je ne prétends
pas que ce soit le seul remède à la dépopu
lation — il y a là un coté moral dont vous
connaissez l'importance — mais je prétends
que c'est un des remèdes et il n'a jamais
été méconnu par personne.

Vous savez quelle est la gravité de la
crise que nous traversons à cet égard. Il est
presque banal de redire les chiffres et, pour
tant, on ne le fera jamais assez. Avant la
guerre, la diminution progressive de la po
pulation dans notre pays était telle qu'en
1912 l'excédent des naissances sur les
décès avait été de 15 sur 10,000 habi
tants, alors qu'il était de 105 en Angle
terre, de 107 en Autriche, de 127 en Alle
magne, de 158 aux Pays -has. En 1907, il y a
eu — ce qui ne s'était jamais vu dans notre
p-iys — excédent de décès sur les nais
sances. Du reste, deux chiffres saisissants
par eux-mêmes sufliront à établir une
comparaison singulièremuit suggestive. En
1870, la France et l'Allemagne comptaient
chacune sensiblement 30 millions d'habi
tants; en 1914, la population de la France .
s'était élevée, péniblement, à 39 millions et
celle de l'Allemagne à 00 millions d'habi
tants. Vous devinez, messieurs, combien
cette situation, déjà si critique par elle-
même, s'est aggravée par le fait do la
guerre, dont la France, on l'oublie trop sou- ;
vent, a supporté le poids le plus lourd, qui
s'est traduit pour elle par un bilan que
vous connaissez : 1,400,000 morts. 3 millions
de blessés, dont 1,300,000 mutilés. (Mouoe~
mini.)

Il faut refaire la race, dont les sujets les
plus valides ont disparu. La loi d'éducation
physique sera véritablement une loi de
salut national.

Quant à la préparation militaire, elle est
à la base, on peut le dire, du statut de l'ar
mée de demain.

Le pays, qui vient de supporter de, si
lourds sacrifices, réclame avec raison une
abréviation de la durée du service militaire.

La seule manière pour lui de l 'obtenir, la
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seule manière pour nous de la lui donner,
c'est de préparer la jeunesse, dans la na
tion, au devoir militaire qui demeure, c'est
trop évident, une nécessité inéluctable.
(Très bien !)

Le ministre de la guerre est sollicité, en
ce moment, par un problème difficile. Avec
une classe de moins qu'en 1914 sous les
drapeaux, il lui faut satisfaire à des besoins
plus élevés, par suite des charges exté
rieures supplémentaires; il lui faut avoir
une organisation pour répondre aux incer-
tlludes de la situation européenne, et qui
soit suffisante pour faire respecter le traité
de paix; il lui faut préparer des officiers et
des sous-officiers pour l'armée de demain.

C'est à la nation tout entière qu'il faut
demander de le seconder dans sa tâche, en
contribuant à organiser la force agissante
et méthodique sur laquelle reposera la
sécurité nationale. Vous savez bien quel
est le secret essentiel de cette force : c'est
la vertu militaire elle-même, c'est l'ensei
gnement de ces sentiments de discipline,
de devoir, d'abnégation, que des hommes
admirables ont versés dans les âmes fran

çaises, au lendemain de 1870, qu'ils ont
entretenus pendant près d'un demi-siècle,
et qui devaient nécessairement conduire
notre pays à la victoire. (Approbation.)

Pour que la réduction du service actif ne
se traduise pas par un affaiblissement de
ces vertus militaires, il faut qu'on leur
vienne en aide par la préparation de la
jeunesse.

Si l'on songe, d'autre part, que la guerre
a poussé jusqu'à ses extrêmes conséquences
le principe de la nation armée, si l'on se
rappelle que le pays a dû tout entier entrer
dans la lutte, non pas seulement avec ses
combattants, mais avec ses techniciens, ses
savants, ses ingénieurs, ses laboureurs,
avec toute son organisation administrative,
industrielle, économique, que c'est toute la
nation qui s'est levée pour défendre son
droit et son existence, on comprend qu'il
ne peut s'agir, en temps de guerre, d'une
organisation improvisée, mais qu'il faut
une œuvre systématique, entreprise dès le
début de l'adolescence, afin, non seulement
d'entraîner les jeunes citoyens vers l'accom
plissement éventuel d'un devoir supérieur,
mais de distinguer, dans la préparation
même, ceux que leur savoir et leurs apti
tudes désignent pour être des chefs : c'est
là la seule conception démocratique qu'on
puisse avoir de l'armée. (l'res bien ! très
bien !)

Le Gouvernement a donc très justement
compris qu'à la base de toute loi de recrute
ment, de toute loi d'organisation, de toute
loi des cadres, il y a la préparation mili
taire de la jeunesse, et vous pouvez dire
qu'en votant la proposition qui vous est
soumise, vous allez adopter le statut fonda
mental de la réorganisation de l'armée de
demain.

Éducation physique, préparation militaire,
étaient-ce là deux questions que l'on pou
vait traiter dans des lois distinctes ? Votre
commission de l'armée — elle a été una
nime sur ce point — ne l'a pas pensé .

D'abord, c'est une mauvaise méthode que
de résoudre des problèmes à demi, au lieu
de les aborder franchement et dans leur

ensemble. Puis, c'est quand la leçon des
faits est encore vivante dans tous les esprits
qu'il faut mettre à profit les enseignements
de l'expérience. Enfin, comme l'a dit, de
vant la commission extraparlementaire de
1910, notre regretté collègue de la Cham
bre M. Raoul Briquet, qui est mort si vail
lamment dans l'accomplissement de son
devoir (Très bien .') — je reprends les paro
les mêmes qu'il prononçait : « Il y a, entre
l'éducation physique et la préparation mi
litaire un chevauchement inévitable, d'où
la nécessité d'établir des liens permanents

pour créer la continuité des efforts et l'unité
des programmes . «

Cependant, messieurs, n'avait-on pas
songé, en 1916, à opposer l'une à l'autre
l'éducation physique et la préparation mili
taire ? Pourquoi cela ? Les partisans de
l'éducation physique craignaient qu'on ne
substituât à la libre pratique des sports
naturels, qui développent la santé, la robus
tesse, la vigueur, et aussi la bonne humeur,
je ne sais quelle éducation automatique,
exclusive des initiatives et tendant à affai

blir nos qualités nationales. Jamais la pré
paration militaire ne s'était proposé un tel
but.

Nous voulons respecter d'une façon abso
lue les initiatives si variées dont nous
sommes justement fiers ; nous demandons
seulement qu'après avoir concouru à l'équi
libre et au développement physique des
individus, elles soient orientées vers la
préparation technique qui doit être celle
des citoyens d'un pays libre en vue de la
défense nationale. (très bien!)

C'est une nécessité publique, une néces
sité supérieure. Nous voulons être le peuple
le plus fort, par conséquent, le plus res
pecté, mais vous sentez bien que notre
force ne menace pas la paix du monde,
qu'au contraire elle la garantit. (Nouvelle
approbation.)

Pourquoi notre loi, aussi bien pour l'édu
cation physique que pour la préparation
militaire, a-t-elle consacré le principe de
l'obligation? Veuillez remarquer, tout
d'abord, que ce n'est pas un principe nou
veau. L'obligation de l'éducation physique
n'introduit rien dans la loi de plus exorbi
tant que ce qui existe pour l'éducation
intellectuelle. Quant à l'obligation de la pré
paration militaire, elle n'est pas d'une autre
nature que l'obligation du service militaire
lui-même. Et qui pourrait s'en plaindre?
Les enfants, les adolescents, vont-ils nous
reprocher les quelques heures données
chaque semaine à l'éducation physique et
à la préparation militaire? Ne puiseront-ils
pas, au contraire, dans ces exercices, plus
de vigueur, plus de santé, des facultés nou
velles de travail qui leur seront très profi
tables? Comment oublier enfin que les
sports sont les meilleurs ennemis, les plus
sûrs ennemis de l'alcoolisme? Nous resti

tuerons à la puissance nationale ce que
nous arracherons aux méfaits du cabaret.

(Très bien  !)
L'obligation, en matière d'éducation phy

sique, comme je vous le disais tout à
l'heure, nous l'avons voulue, non pas seu
lement pour les jeunes gens, mais pour les
jeunes filles. Il y a là, pour l'avenir de la
race, un problème essentiel. La société,
depuis quelques années surtout, a beau
coup trop arraché la femme à son rôle natu
rel, à son foyer. Nous l'avons emprisonnée
dans le bureau, dans l'atelier, dans l'usine.
ll faut, au contraire, lui rendre .et déve
lopper sa vigueur physique, qui est à la
base même de la reconstitution de la race.

Voilà exposés, sans phrases, les principes
sur lesquels repose le projet de loi. Nous
voulons, par l'éducation physique, faire des
êtres beaux et forts. Nous voulons, par cette
œuvre complémentaire, qui est celle de la
préparation des jeunes gens au service mi
litaire, imposer au dehors le respect de
notre pays. Pourquoi ne pas le dire ? Nous
attendons autre chose encore, autre chose
de mieux, de ce groupement de tous les
jeunes Français derrière un même idéal,
sous la règle d'une même discipline, sous les
plis d'un même drapeau : nous eu atten
dons l'entretien et le développement de ces
vertus morales dans lequelies la France,
plus encore que dans tous les contrats
écrits, puisera les meilleurs moyens de sau
vegarder sa victoire. (Applaudissements.)

Il me reste, messieurs, après vous avoir

ainsi exposé les principes de la loi, à vous
dire comment nous entendons en faire
l'application.

Elle comprend quatre titres. Le premier
énonce les dispositions générales; le second
traite de l'éducation physique ; le troisième,
de la préparation militaire ; le quatrième
renferme des dispositions diverses qui vi
sent plus spécialement le recrutement et la
préparation des maîtres de tous ordres
chargés de diriger l'enseignement de l'édu
cation physique et de la préparation mili
taire.

Le titre premier traite d'abord de tout ce
qui est relatif à l'éducation physique natio
nale. Elle sera obligatoire pour les jeunes
gens depuis l'âge de six ans jusqu'à leur
incorporation dans les armées de terre et
de mer, pour les jeunes filles depuis l'âge
de six ans jusqu'à lige de dix-sept ans.

Le même titre pose le principe de l'obli
gation de la préparation militaire. Cette
préparation sera obligatoire pour les jeu
nes gens depuis l'âge de seize ans révo
lus jusqu'à leur incorporation. 11 définit
l'éducation physique qui a pour objet — je
reprends les termes du projet — « d'assurer
par des exercices appropriés le développe
ment normal du corps et de donner à cha
cun le maximum de santé, de force et de
résistance qu'il est susceptible d'acquérir»;
et la préparation militaire qui a pour objet
« le développement des qualités physiques
et morales de l'individu en vue du  service
militaire », et qui donne notamment à ceux
qui sont aptes à servir comme officiers ou
sous-officiers de réserve des connaissances

générales assez étendues pour qu'ils puis
sent parvenir à ces grades dans un délai
restreint.

Le même titre vise les dispenses pour
incapacité physique.

Le titre II règle tout ce qui est relatif à
l'éducation physique. 11 convie, de la ma
nière la plus large, toutes les institutions
de ce pays à donner cet enseignement
Nous avons voulu qu'aucune bonne volonté
ne fût exclue. Qui concourra, en effet, à
donner l'éducation physique ? Ce seront les
établissements de renseignement primaire
public ou privé pour les enfants au-dessous
de treize ans, les œuvres postscolaires pour-
ies enfants qui ont quitté l'école, les écoles
primaires supérieures, les établissements
d'enseignement secondaire publics ou pri
vés, les écoles agricoles, commerciales ou
industrielles, et les écoles de la commune,
du département ou de l'État.

Vous voyez, messieurs, que personne n'a
été exclu. Je répète que nous avons voulu
faire appel, pour le développement de
l'éducation physique, à toutes les bonnes
volontés. Ce sont encore les associations

agréées et celles qui, sans être agréées,
sont régulièrement déclarées en vertu de la
loi de 1901 ; ce sont enfin les cours d'éduca-
cation physique, dirigés par des maîtres
brevetés, et la famille pour les enfants
qui, en vertu des lois et règlements actuels,
y reçoivent l'enseignement.

La loi, vous le voyez, se montre extrême
ment libérale. Dans tous ces établissements,
cours ou associations, l'éducation physique
sera donnée, soit par des instituteurs et
institutrices primaires, soit par des profes
seurs ou répétiteurs, soit par des maîtres
spéciaux remplissant les conditions d'apti
tude que la loi détermine.

La loi prévoit l'annexion aux écoles pu
bliques et aux établissements d'instruction
publique des terrains ou locaux nécessaires
à l'éducation physique dans ces écoles ou
établissements. C'est la loi de finances qui
déterminera les conditions de participation
de l'État, des départements et dos com
munes, aux frais d'acquisition des terrains
ou de construction des locaux, ainsi que de
1 entretien ou de la fourniture des appareils
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nécessaires à l'éducation physique. Dans
les communes de plus de 2,000 habitants,
les municipalités devront mettre un empla
cement à la disposition des associations as
surant l'éducation physique.

Le projet prévoit l'attribution des encou
ragements de l'État aux sociétés agréées
par le ministre de la guerre ou par le mi
nistre de la marine. On ne peut demander
évidemment au Gouvernement d'attribuer
des encouragements pécuniaires, des armes
ou des munitions à des sociétés qui ne

,poursuivraient pas le but que se propose la
■loi (Très bien !), mais il ne peut entrer dans
la pensée de personne qu'il se môle à ces
prescriptions d'autres préoccupations que
celles de l'ordre public et de la défense na
tionale. Il appartiendra à M. le ministre de
la guerre de faire, à cet égard, les déclara
tions auxquelles il sera certainement con
vié. Je crois que le plus simple serait de
prévoir, dans un règlement d'administra
tion publique, les règles techniques qui se
raient nécessaires et suffisantes pour l'agré
ment des sociétés.

M. André Lefèvre, ministre de la guerre.
Absolument 1

M. le rapporteur. Je vois que M. le mi
nistre de la guerre fait un signe d'assenti
ment. La solution du problème sera donc
très facile ici. sur ce point.

Le texte organise le contrôle de l'éduca
tion physique, soit à la diligence des mi
nistres intéressés, soit par l'autorité mili
taire, soit à la diligence de l'autorité préfec
torale, suivant les cas. Il institue un livret
individuel d'éducation physique qui est, je
crois, une création excellente au point de
vue qui nous occupe. Ce livret d'éducation
physique suivra l'enfant jusqu'au service
militaire et sera tenu à jour pendant sa
présence sous les drapeaux. Le texte insti
tue également le brevet d'aptitude à l'ensei
gnement de l'éducation physique.

Il assure, ce qui est indispensable, la col
laboration du corps médical à l'exécution
de la loi, fixe la responsabilité de l'État en
cas d'accident, et là, nous avons repris pu
rement et simplement, pour résoudre plus
aisément le problème, le texte qui, d'accord
avec le Gouvernement et notamment avec

le ministre des finances, avait été voté par
la Chambre des députés. Enfin, la loi intro
duit dans tous les concours une épreuve
d'éducation physique.

Une autre sanction a été prévue. Cfest
M. le ministre de la guerre qui en a eu
l'heureuse idée, il faut l'en féliciter, parce
que je crois qu'elle sera particulièrement
opérante : un examen d'aptitude sera passé
par tous les appelés à l'époque du conseil
de revision, il sera sanctionné par la déli
vrance d'un certificat d'aptitude militaire.
Les jeunes gens qui n'auront pas pu obtenir
ce certificat seront convoqués deux mois
avant les autres dans un centre d'instruc
tion physique, afin d'y parfaire leur éduca
tion.;.

Ainsi que je vous l'ai dit, le titre III est
relatif à la préparation obligatoire au ser
vice militaire. Cette préparation comportera
trois degrés. La préparation au premier
degré est destinée à donner les connais
sances nécessaires à l'homme de troupe; la
préparation au deuxième degré est destinée
à permettre d'accéder rapidement au grade
de sous-officier; quant à la préparation mi
litaire au troisième degré, elle correspond
au niveau des connaissances requises pour
devenir officier de complément. -

La préparation du premier degré aura
dans toutes les écoles, sociétés et asso
ciations qualifiées pour donner l'éduca
tion physique. Un règlement d'adminis
tration publique fixera la liste des éta
blissements relevant de l'État qui seront
aabiiités à donner la préparation militaire

au deuxième et au troisième degré et les
conditions dans lesquelles les établisse
ments d'enseignement et les écoles de
toutes natures qui ne relèvent pas directe-
mont de l'État seront autorisés à donner

cette même préparation,
Enfin le titre IV de la loi traite de la pré

paration des maîtres de tous les degrés qui
se destinent à l'éducation physique et à la
préparation militaire. Il crée l'école supé
rieure d'enseignement de l'éducation phy
sique à Joinville, par transformation de la
grande école actuelle de gymnastique et
d'escrime, qui a rendu les services que
vous savez.

Notre texte sanctionne les prescriptions
de la loi et interdit, ce qui est tout naturel,
à toutes les associations se chargeant de
l'éducation physique et de la préparation
militaire de se livrer à des manifestations

politiques.
Tel est, messieurs, très sommairement

résumé, le projet de loi sur lequel vous êtes
appelés à vous prononcer. Vous en mesurez
toute la portée. La sauvegarde de la race et
l'organisation de la défense nationale y sont
également intéressées. Cette loi aura pour
l'avenir des conséquences très importantes.
C'est avec quelque -fierté que votre commis
sion de l'armée vous en recommande

l'adoption.
Pour qu'elle porte tous ses fruits, il

faudra évidemment que les gouvernements
tiennent la main à sa stricte application.
C'est l'intérêt supérieur du pays qui est en
jeu. Le ministre de la guerre trouvera, pour
le seconder dans sa tâche, dans chaque
commune de France, les anciens combat
tants, dont la belle conduite est un exemple
permanent pour leurs concitoyens.

Lorsque, les uns et les autres, chaque
dimanche, nous nous rendons dans nos dé
partements pour assister à quelque inaugu
ration d'un monument élevé aux morts pour
la Patrie, nous sommes profondément tou
chés par le spectacle de ces jeunes gens, à
l'attitude si belle, si digne, siliôre, porteurs
de la Croix de guerre, respectueusement
émus au souvenir de leurs camarades tom

bés pour la France. compatissants aux mu
tilés. Voilà les cadres naturels de l'éduca

tion physique, de la préparation militaire,
et, j'ajoute, de la préparation morale des
jeunes Français. (Très bien !)

Il faut, enfin, c'est par là que je voudrais
terminer, que nous réalisions cette loi dans
l'union, dans la concorde, dans la solidarité
nationales. L'union, le pays y tient plus
que jamais, il la veut de toutes ses forces,
il ne pardonnerait pas à ceux qui vou
draient ressusciter les vieilles querelles.

Elle a été solennellement affirmée ici, le
4 août 1914, en face de l'ennemi. Elle nous
a aidés, soutenus, depuis lors, à travers les
épreuves les plus tragiques de la guerre.r

C'est en vous appuyant sur elle, mes
sieurs, alors que l'ennemi avait envahi notre
pays, alors qu'il s 'avançait vers la capitale
que, reprenant la formule de la Convention,
vous avez voté le fameux ordre du jour :
« Le Sénat de la République rappelle qu'il
ne fait point la paix avec un ennemi qui
occupe son territoire. » C'est encore dans
l'union que, le jour de l'armistice, vous avez
célébré la fin de la terrible catastrophe.
C'est, de même, dans l'union qu'il faut re
construire la patrie. (Très bien!)

Plus tard, quand les historiens retrace
ront la sanglante épopée, ils diront, soyez-
en sûrs, que la France ne fut pas moins
grande pendant la paix que pendant la
guerre. Ils montreront ce pays, qui a subi
le martyre, pansant ses blessures, se rele
vant de ses ruines, acceptant d'un seul coup
8 milliards d'impôts annuels pour refaire
sa situation financière et, tandis que ses di
plomates, avec une loyauté et une sagesse
qui ne sont qu'une nouvelle preuve de sa

force, travaillent à consolider la paix du
monde, reconstituant ses forces physiques
et préparant sa jeunesse aux éventualités
de l'avenir, sous la forme de la loi qui est
en ce moment soumise à vos délibéra
tions.

Notre pays, messieurs, est grand, il est .
digne de ses destinées, et quiconque n'aurait ,
pas confiance dans son avenir ne serait pas
digne de vivre la grande époque que nous .
traversons. (Très bien ! très bien! et applaw'
dissem en Is.)

C'est dans ce sentiment d'union et de con
fiance — sentiment qui ne l'a jamais aban
donné — que le Sénat voudra voter le projet
qui lui est aujourd'hui présenté par sa
commission de l'armée. Il aura ainsi remis-
au Gouvernement un moyen nouveau et
puissant d'assurer la sauvegarde de ce
trésor qui n'est pas seulement le nôtre,
mais qui est celui de tous les peuples
libres et qui s'appelle le patrimoine moral
et matériel de la France. ( Vifs applaudisse
ments.)

M. le président. La parole est à M. del
Lamarzelle.

M. de Lamarzelle. Messieurs, la question
dont est saisi le Sénat est certainement
l'une des plus difficiles à résoudre qui
puissent exister. L'honorable M. Chéron,
rapporteur de ce projet, vient de vous le
démontrer en vous disant que depuis
soixante-dix ans, elle est à l'étude et qu'on
n'a pas encore trouvé de solution.

Notre honorable collègue adresse un re
proche d'inertie à tous les pouvoirs publics.
Ce reproche n'est pas mérité : si l'on consi
dère seulement le régime qui lui est cher,,
c'est-à-dire depuis l'année 1880 jusqu'à l'an
née présente, on ne peut vraiment pas
accuser d'inertie les différents gouverne
ments et les différentes Chambres qui se
sont succédé pendant cet intervalle de
temps. En effet j'ai compté douze lois;
décrets ou projets de loi, depuis 1880,
qui légifèrent ou tentent de légiférer
sur cette question, et elle n'est pas
encore résolue ! Le dernier projet fut voté
ici, au Sénat, à l'unanimité, le 20 juillet
1916, et je me souviendrai toujours de
l'émotion qui saisit le Sénat, et, en particu
lier, l'honorable rapporteur, lorsque, le jour
où ce projet vint en discussion ici, je m'ins
crivis pour prendre la parole. M. le rappor
teur m'adressa un reproche extrêmement
vif, ainsi que la commission et qu'un très
grand nombre de sénateurs. On vint me dire :
« Comment ! Vous allez retarder le vote de

ce projet ! Oubliez-vous donc que nous
sommes en pleine guerre et que nous en
avons absolument besoin ! Dépêchez-vous,,
il faut aller vite. »

Je demandai vingt-quatre heures, il fal*
lut bien me les accorder»

M. Jules Delahaye. Vingt-quatre heures
sur soixante-dix ans !

M. de Lamarzelle. Je fis beaucoup da
concessions, nous y reviendrons tout à
l'heure. Oh, pas celles de la loi, monsieur le :
rapporteur, vous allez le voir. Enfin le pro
jet fut voté à l'unanimité et je me dis :,
cette fois-ci, nous allons voir, puisque, en
pleine guerre, une loi sur la préparation
militaire et l'éducation physique est à ce
point nécessaire. C'était en 1916. Le projet
est allé à la Chambré, et il est encore à.
l'état de projet; on ne l'a pas discuté, on n'a
pas voulu le discuter/ je crois bien qu'on
n'a pas pu le discuter parce que, véritable
ment, ce projet n'était pas sur pied.

M. le rapporteur. Il a recueilli l'unani
mité du Sénat.

M. de Lamarzelle. Ce n'est pas une rai
son..

Ne recommençons donc pas aujourd'hui



SENAT — SEANCE DU 8 JUILLET 1920 1129

niUT —DT IITINtO. 109

de pareils errements. Si nous procédons
comme nous avons déjà procédé, oui, on
votera ce projet ici, à l'unanimité peut-être,
je le veux bien ; seulement il ne suffit pas
de voter un projet, il faut le voter exécu
table — pardonnez-moi ce barbarisme —
et susceptible d'être confirmé presque aussi
tôt par la Chambre. Je crois que ce n'est
pas du temps perdu que de venir ici discu
ter très sérieusement ce projet : du temps
perdu, ce sont tous les projets qui, depuis
soixante-dix ans, ont été discutés et votés
par la Chambre des députés, le Sénat ou
tous les Parlements qui se sont succédé.
(Très bien ! à droite. )

Par conséquent, vous me permettrez de
discuter avec assez d'ampleur le projet qui
vous est soumis. Dans son article l"r, ce
projet déclare l'éducation physique obliga
toire : « L'éducation physique est obliga
toire pour les jeunes Français des deux
sexes, savoir :

« !• Pour les jeunes gens depuis l'âge
de six ans révolus jusqu'à leur incorpora
tion dans les armées de terre et de mer;

« 2° Pour les jeunes filles, depuis l'Age de
six ans révolus jusqu'à l'âge de dix-sept
ans révolu». »

Vous le voyez, l 'éducation physique est
obligatoire pour les deux sexes. Des lois
obligatoires, on vous l'a dit tout à l'heure,
nous en avons vu déjà à propos de l'éduca
tion physique. Elles sont restées absolument
lettre morte ; 11 ne s'agit donc pas simple
ment de déclarer, comme en 187), en 1880,
en 1882, que l'enseignement de l'éducation
physique est obligatoire, il s'agit d'assurer
cette obligation par des sanctions et des
contrôles. Assurer l'obligation n'est pas une
petite affaire en cette matière. Vous voulez,
en effet, que tous les jeunes gens et toutes
les jeunes flles, depuis l'âge de six ans jus
qu'à dix-sept ans, soient adonnés à l'ensei
gnement physique, non pas seulement dans
les villes, mais jusqu'au fond de nos cam
pagnes les plus reculées. Voilà l'œuvre vé
ritablement gigantesque à laquelle on nous
convie : qu» dans toutes les écoles d'abord,
surtout le territoire, écoles primaires, se
condaires, d'enseignement technique, l'édu
cation physique obligatoire soit organisée.
Pour cela il fsut deux choses : il faut des

professeurs et il faut des terrains, des bâ
timents, des agrès, etc.

Prenons d'abord le personnel. Qui va être
professeur d'éducation physique dans nos
écoles primaires? C'est là où la question est
le plus difficile à résoudre. Vous allez dire :
— c'est la première idée qui vient à l 'es
prit — « Les instituteurs. »

Eh bien, en a fait des efforts, on a essayé
— et on ne saurait assez à ce propos,
adresser trop de louanges à l'école de Join-
ville-le-P«nt dont on parlait — on a essayé
de répandre, par des maîtres sortis de Join
ville-le-Pont, cet enseignement dans nos
écoles d« l'État : on a abouti à un échec
complet.

M. Rem* Besnard. Pas du tout 1

M. le rapporteur. Comment pouvez-vous
dire cela !

M. de Lamarzelle. Je le dis.

M. le rapporteur. Vous êtes susceptible
de vous tremper.

M. de Lamarzelle. Si vous pouvez me
citer beauseup d'écoles primaires où l'ins
tituteur soit en même temps professeur de
gymnastique et d'éducation physique, je
vous remercie d'avance.

M. le ministre de la guerre. Nous en
•Tons 13,000.

M. le rapporteur. Et un tel résultat a été
obtenu parce que ces maîtres ont passé par
l'école de Joinville : l'enseignement au ils

y ont reçu a été extrêmement profitable,
non pas seulement au point de vue de
l'éducation physique, mais même au point
de vue des vertus militaires.

M. Cosnier. S'il n'y avait pas eu la guerre
il y en aurait bien plus de 13,000.

M. de Lamarzelle. Admettons ce chiffre.

Mais entre 13,000 et le nombre d'écoles que
nous avons à pourvoir, nous sommes loin
de compte. De plus, vous savez quelles ré
clamations formulent, en ce moment-ci, les
instituteurs ; ils se plaignent des nom
breuses occupations qu'ils ont déjà et aux
quelles ils ne veulent pas qu'on en ajoute
d'autres. Ils n'entendent pas que l'on ' con
tinue à exiger d'eux qu'ils soient des
Maitres-Jacques en tout.

De plus, il va falloir aussi que dans toutes
les écoles de filles les institutrices de
viennent des professeurs de gymnastique ;
est-ce à cela que vous voulez arriver?

Ou bien, alors, comptez-vous faire des
professeurs spéciaux? Vous ne sauriez pré
tendre, vraiment, que vous mettrez des
professeurs spéciaux dans tofrtes les écoles
de France. Et cependant, il faut en avoir
partout, puisque cet enseignement sera
obligatoire.

Dès lors, en aura l'enseignement phy
sique dans certains endroits, dans certains
chefs-lieux de canton, par exemple, où
devront se rendre régulièrement les élèves.
Dans ce cas, avez-vous organisé, dans cette
loi, les déplacements des élèves ? Je ne m'en
aperçois pas.

M. Gaudin de Villaine. On fait des pro
grammes, mais on ne les applique pas.

M. de Lamarzelle. Il ne s 'agit pas seule
ment du personnel, il s 'agit aussi du maté
riel, il s agit de trouver des terrains, il
s agit aussi d'obtenir des locaux, des ins
truments, des agrès.

Vous prévoyez bien, à l'article 8, qu'il
sera annexé aux écoles publiques et autres
établissements d'enseignement public les
terrains et locaux nécessaires à 1 éducation
physique dans ces écoles ou établissements
et que la loi de finances déterminera les
conditions de la participation de l'État, du
département et de la commune aux frais
d'acquisition des terrains et de construc
tion des locaux, ainsi que de l'entretien et
de la fourniture des appareils destinés à
l'éducation physique. Quant à savoir ce que
cela coûtera aux communes, aux départe
ments, à l'État, on n'en sait rien. Je demande
des explications à ce sujet.

Parlant des communes, l'article 8 dit en-
cere :

« Dans les communes de plus de 2,000
habitants, les municipalités devront mettre
gratuitement des terrains de jeux et de
sports h la disposition des associations
assurant 'édueation physique en vertu de
l'article 0, paragraphe 4, de la présente loi.

<t Elles pourront mettre ces mêmes ter
rains à la disposition des associations pré
vues à l'article 6, paragraphe 5.

« Peur les communes de moins de 2,000
habitante, les dépenses prévues ci-dessus
seront facultatives. »

Ainsi denc, dans les communes de 2,000
habitants, la dépense est obligatoire. Quelle
eera-t-elle? Le proje* ne nous en dit rien.
Et dans les communes de moins de 2,000
habitants, les dépenses sont facultatives.

M. Gaudin de Villaine. Vous pouvez être
tranquille.

M. de Lamarzelle. Alors, comment don
ner un enseignement obligatoire dans ces-
communes-là?

M. le rapporteur. Il s'agit uniquement de
mettre la place publique & la disposition
des élèves.

M. Dominique Delahaye. Ce sera un
enseignement obligatoire et facultatif tout
à la fois.

M. de Lamarzelle. Je ne veux pas insister
pour le moment sur ces questions : quand
la loi nous reviendra de' la Chambre, nous
les examinerons. Je veux maintenant exa
miner les conséquences de l'obligation.

L'éducation physique sera obligatoire
même dans la famille.

M. le rapporteur. Comme l'enseigne
ment primaire.

M. de Lamarzelle. Elle le sera donc dans
toutes les familles jusqu'à un certain âge
au moins, puisqu'elle prendra l'enfant à par
tir de six ans, âge auquel tous les enfants
sont encore dans leur famille.

Ainsi, l'obligation frappera toutes les
familles do France au moins pendant un
certain temps.

L'enseignement étant obligatoire, il va de
soi que toutes ces familles seront contrô
lées, on ira vérifier non seulement si l'édu
cation physique est donnée en réalité, mais,
remarquez bien ceci, on vérifiera quels sont
les résultats obtenus.

M. Gaudin de Villaine. Les inspecteurs
seront bien reçus ! Je les plains.

M. de Lamarzelle. Quelle sera la nature
de ce contrôle dans la famille? L'article 13,
paragraphe A", nous l'apprend :

« La collaboration du corps médical à
l'œuvre de l'éducation physique est assu
rée :

« 4* Par l'organisation du contrôle médi
cal de l'enseignement de l'éducation phy
sique- dans les établissements, cours et
associations, prévus à l'article 6 de la pré
sente loi. »

Et si jo me reporte à l'article 6, j'y vois
que l'éducation physique est donnée :

« 7° Dans la famille, pour les enfants qui
y reçoivent déjà l'enseignement.

« Dans tous les cas — dit, en terminant cet
article 0— l'enseignement de l'éducation phy-
siquo est soumis au contrôle de 1 État
dans les conditions prévues par la présente
loi. »

(Test donc le contrôle médical, dans la
famille, de tous les enfants, depuis l'âge de
six ans jusqu'à dix-sept ou vingt ans. En
quoi va-t-il consister?

La loi est muette à cet égard ; à la
page 13 du premier rapport de l'honorable
M. Chéron je trouve un renseignement. . .

M. Gaudin de Villaine. Vous serez ins
pecteur général dans le Calvados, monsieur
Chéron ? Sourires.)

M. Jules Delahaye. Êtes-vous capable
d'enseigner à faire le rétablissement, mon
cher collègue?

M. le rapporteur. Mon cher collègue,
vous laissez entendre que je n'ai peut-être
pas fait suffisamment d'éducation phy
sique dans ma jeunesse : c'est vrai; mais
o'est une raison de plus pour moi de soute-
mir la loi.

M. de Lamarzelle. Pour en revenir à la
question, je me demande simplement en
quoi consistera le contrôle médical de l'édu
cation physique dans la famille. La loi dis
pose bien que ce sera ui contrôle médical,
mais elle ne précise pas. Par contre, l'ex
posé des motifs de l'honorable M. Chéron
donne sur ce point tous les détails néces
saires :

« L'article 15 — c'était l'article 15 alors —

pose le principe de la surveillance et du
contrôle technique et médical de l'éduca
tion physique partout où elle est donnée.
C'est une loi de puériculture. Il faut non
seulement que l enfant soit l'objet d'un
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examen, mais que le médecin puissse en
suivre les résultats. »

Si je comprends bien, en dehors des exa
mens de gymnastique, de jeux, etc., il y
aura un examen médical des enfants, gar
çons et filles, même dans la famille.

M. le rapporteur. Non, pas dans la fa
mille même. Je ne voudrais pas vous inter
rompre, mais je crois qu 'il y a une erreur
de votre part.

M. de Lamarzelle. Je vais démontrer ce

que j'avance.
L'article 6 dit bien que l 'enseignement

physique est donné :

« 7° Dans la famille pour les enfants qui
y reçoivent déjà l'enseignement. »

Or, à la fin de cet article, je lis :
« Dans tous les cas — c'est-à-dire même

le cas où il est donné dans la famille, par
conséquent — l 'enseignement de l'éducation
physique est soumis au contrôle de I État
dans les conditions prévues par la présente
loi. »

Le contrôle médical a donc lieu, même
dans la famille.

M. le rapporteur. Je ne voudrais pas
vous interrompre, mon cher rollègue, sinon
avec votre bienveillante permission.

L'article 6 que vous venez de lire vise le
cas des écoles, cours et associations. En ce
qui concerne les familles, si vous voulez
bien vous reporter à la page 2 de mon rap
port supplémentaire, vous y lirez ce qui
suit :

« Le projet organise le contrôle de l 'édu
cation physique. Il va de soi que, pour les
enfants qui recevront l'éducation dans la
famille, ce contrôle s'exercera surtout sous
la forme d 'examens. »

Jamais Il n 'est entré dans notre pensée
de nous livrer à des investigations dans les
familles.

M. de Lamarzelle. « Surtout sous la
forme d'examens... », dites-vous.

M. le rapporteur. Ne nous prêtez pas
d 'autres intentions que celles que nous
avons. Nous ne voulons pas faire une loi de
tracasserie, mais uniquement assurer l 'édu
cation physique et, par voie de consé
quence, la santé des individus, leur vigueur,
leur robustesse, dans l'intérêt de la race. Je

pensais que, lors du vote de la première loi
de préparation militaire, nous nous étions
mis complètement d'accord avec vous. Ne
défigurez pas la loi, en tout cas, je vous en
prie.

M. de Lamarzelle. Je ne la défigure en
aucune façon. J ai lu votre rapport, mais les
tribunaux ne jugent ni sur les rapports, ni
sur nos discours qui ne comptent pas, ils
jugent d 'après le texte.

Je ne voudrais pas donner au texte que
vous proposez une portée qu il n a pas,
mais ne dit-il pas clairement que 1 éduca
tion physique est donnée dans la famille,
avec un contrôle de 1 État tel qu"'l est orga
nisé par la loi, e'eet-adire un contrôle mé
dical?

M. le rapporteur. Lisez done le 4° de
l 'article 16.

M. de Lamarzelle. Je viens de lire le
texte. Modifiez -le si ce n'est pas votre pen
sée, mais le texte dit bien ce que lui fais
dire.

M. le comte de Tréveneuc. Un conseil
de revision tous les ans i

M. le rapporteur. Mais non !

M. le président. Je vous en prit, mes
sieurs, n interrompez pas l 'orateur.

M. de Lamarzelle. Si je suis interrompu,
ce n'est pas ma faute.

M. le rapporteur. Je m'en excuse.

M. de Lamarzelle. Vous n'avez pas à
vous en excuser, mon cher collègue. Mais,
sans vouloir donner à des rapports o«i à
des textes une portée qu ils n'ont pas, je
constate que le contrôle aura lieu dans la
famille comme ailleurs. C'est-à-dire qu'un
médecin que je n'aurai pas choisi, qui me
sera imposé par l'État...

M le rapporteur. Mais nonl

M. de Lamarzelle... qui n'aura ni ma
confiance médicale. . .

M le comte de Tréveneuc. Ni votre con
fiance morale.

M. de Lamarzelle... viendra passer cette
Inspection. Excusez le mot, c'est celuj, du
texte.

M. le rapporteur. Mais non!
M. de Lamarzelle. Modifiez votre texte.

M. le rapporteur. Vous discuterez le
texte tout à t'hei re; si vous jugez des mo
difications utiles, vous les proposerez.

M. de Lamarzelle. Je prends votre texte
tel qu'il est. Le contrôle est le même dans
la famille que dans les écoles. « Dans tous
les cas », dit le texte. Je dis alors qu'un mé
decin, si ce texte est voté, quoique ce ne
soit peut-être pas votre intention ni votre
idée, pourra venir dans les familles passer
cet examen médical aux garçons et aux
tilles.

M. le comte de Tréveneuc. 11 sera bien

reçu.

M. de Lamarzelle. Je dis que si ce texte
était voté et si j'avais enoore chez moi un
garçon ou une fille, je recevrais ce médecin
avec toute la politesse due à sa mission,
mais je l'enverrais faire de la puériculture
ailleurs que chez moi. Je suis convaincu
qu'il n'est pas un père de fami le en France
qui n'agirait pas comme moi.

M. le rapporteur. Heureusement que la
loi ne dit rien de semblable.

M. de Lamarzelle. Je répète que c'est
votre texte !

M. le rapporteur. Voulez-vous me per
mettre un mot?

M. de Lamarzelle. J'en ai déjà permis
beaucoup.

M. le rapporteur. C'est pour qu'il n'y
ait pas de maientendu entre nous. Quand
nous passerons à la discussion des articles
si nos textes ne vous semblent pas suffi
samment précis, il vous appartiendra d'y
introduire plus de précision, une délibéra
tion ayant évidemment pour objet de per
mettre à chacun d'exprimer son opinion.
Il n'a jamais été dans nos intentions, — et
ce n'est pas non plus dans notre texte, —
de dire une chose semblable à celle dont

parle l'honorable M. de Lamarzelle. Le con
trôle médical est prévu par le 4° de l'ar
ticle 16; — c'est d'ailleurs la commission
extra parlementaire nommée en 1916 dans
laquelle il y avait des gens de toutes opi
nions, qui avait réclamé à l'unanimité, ce
contrôle médical organisé sous forme d'exa
men d'aptitude physique. C'est le 4» de
l'article li qui vise le contrôle médical ; il
est ainsi libellé :

« 4« Par l'organisation du contrôle médical
de l'enseignement de l'éducation physique
dans les établissements, cours et associa
tions, prévus à l'article 6 de la présente loi. n

fl n'est pas question le moins du monde
du foyer familial. Mais si M. de Lamarzelle
pense qu'il peut y avoir la moindre obscu

rité dans ces mots, }e suis prM. à les modî-'
fier pour lui donner satisfaction.

Nous ne voulons d'aucune investigation
dans la famille, d'aucune atteinte à la
liberté des parents.

M. de Lamarzelle. J'ai teut à fait satis
faction. Alors vous retires les mots « dan»
tous les cas », de votre article ? 1

M.le rapporteur. Ne« 1 ;
M. de Lamarzelle. Vous serez bien

obligé de les retirer 1 D'ailleurs, quittons la
famille si vous voulez ! Parce que mes en
fants seront à l'école primaire, ou parce que
mes enfants seront à l'école de mon choix,
votre médecin de l'État ou de la commune
en tout cas un médecin que je n'ai pas
choisi, viendra p isser l'examen, le contrôla
médical de cet établissement.

Croyez- vous que j'aurai plus de confiance
en ce médecin parce que mon enfant sera
à l'école que parce quil sera dans ma fa
mille? C'est la  mèuie chose. Je n'admettrai

pas un médecin que je n'ai pas choisi, que
les maîtres auxquels j'ai confié mon enfant
n ont pas choisi davantage, en qui je n al
ni la confiance médicale ni l'autre, comme
je le disais tout à l'heure ; je n'admettrai
pas que ce médecin, parce que mon enfant
est dans une école, ait le droit de venir lui
faire passer un examen médical ou un con
trôle quelconque.

M. Ma rny. Vous l'admette bien pour le
conseil tle revision.

M. de Lamarzelle. Est-ce que j'ai jamais
fait asser le conseil de revision à mes
filles? (l'ures approbulifs e droite.)

M. Dominique Delahaye. Voilà !

M. Gaudin de Villaine. Quand vous
aun 2 des régiments d'ama/oites vous ferez
passer des conseils de revision aux femmes.

M. de Lamarzelle. Laissons pour le mo
rne nt la famille de coté. Vous voyez que
lorsque des enfants sont confiés à des
maîtres que des parents connaissent bien,
en qui ils ont la plus grande confiance,
lorsqu'ils sont à l'école, votre médecin de
l'État a le droit de venir faire le contrôle.
C'est ce que les pères de familles n'admet
tront jamais, ni dans les familles ni à l 'école.
(Très bien 1 très bien 1)

M. le rapporteur. On avez-vous vu CiUft
ce soit le médecin de l'État i

M. de Lamarzelle. Vous voyez donc 4
quelles difficultés vous vous heurtez lors
qu 'il s'agit du contrôle d une lot obligatoire?

Prenons maintenant la sanction de l'oQli-

gation, je ne veux pas trop allonger la dis
cussion et je ne vous lirai pas, car ce serait:
eme lecture inutile, l 'article J2 qui est assea
long et que nous connaissons tous. D'abord,
si l'enfant ne fréquente pas les établisse
ments d 'enseignement paliiic, mise en de
meure de les fréquenter, par l 'inspecteur
primaire. Puis, s'il continue à ne pas les
fréquenter, affichage et pilori. S'il y a réci
dive, contravention et tribunal de simple
police. Voilà la première sanction.

M. le rapporteur. C 'est la reproduction
de la loi sur l'etiseignetaeat primaire.

M. Larère. Vive la liberté !

M. de Lamarzelle. Seulement, je vous
fais remarquer, messie»rs, que ces sanc-
tions-là, nous les connaissions déjà. Ca
sont les sanctions prévues dans renseigne
ment obligatoire. Vous savez «e qu'elles on*
produit. Elles sont restées abselument lettre
morte, elles sont abandonnées. L'affichage
à la commune, les contraventions, le tribu
nal de simple police, tout cela est fini.

M. le rapporteur. Ce n'est d'ailleurs pas
ce quon fut de mieux, p#«r ne plus avoir
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d'illettrés dans notre pays. Si j'admets la
liberté de renseignement, je n'admets pas
la liberté de l'ignorance. (Très bien! très
bi'-n ' à gauche.)

M. de Lamarzelle. Ne faisons pas dévier
la discussion; vous ai-je dit qu'on avait eu
raison ou tort? Je vous ai dit seulement
que votre loi avait été impuissante. La
question n'est pas de savoir aujourd'hui si
on avait ou non raison. Toute la question
est de savoir si vous avez pu appliquer les
sanctions prévues pour l'exécution de la loi.
Cette loi, vous n'avez pas pu la faire exé
cuter avec cette sanction que je retrouve
dans la loi nouvelle.

M. Larère. C'est un fait !

M. de Lamarzelle. Il a donc fallu trou
ver d'autres sanctions pour votre loi d'édu
cation physique. En voilà une :

« Le ministre de la guerre pourra... soit
par des décisions spéciales relatives aux
atlectalions, établir une différence entre
les jeunes gens qui auront suivi les cours
et exercices de la préparation obligatoire
au service militaire et ceux qui les auront
irrégulièrement suivis. »

C'est une peine! Au moment où le jeune
homme va arriver au régiment. . .

M. Larère. Mais les filles ne vont pas au
régiment.

M. de Lamarzelle. Il s'agit en ce mo
ment des garçons, mais soyez tranquilles,
il y a des sanctions pour les filles, nous y
arriverons tout à l'heure.

Donc, on mettra les jeunes gens qui n'ont
pas bien suivi les cours dans des garnisons
éloignées, tandis qu'au contraire ceux qui
les auront suivis régulièrement pourront
rester près de leurs parents.

M. Larère. Quelle belle porte ouverte
au favoritisme!

M. de Lamarzelle. C'est une peine, mais
il y a un principe dans notre Constitution
d'après lequel il no faut plus que jamais
une peine soit arbitraire.

M. Bouveri. Vous protestez maintenant,
mais vous ne dites rien quand un jeune
homme qui ne se présente pas au conseil de
revision, souvent pour un motif indépen
dant de sa volonté, est pris bon absent; il
part alors huit ou quinze jours avant les
autres et on l'envoie très loin.

M. le comte de Tréveneuc. Il y a des
recours contre cela.

M. Bouveri. Oui, mais pas avant un an
de stage à l'unité dans laquelle il a été in
corporé de façon arbitraire, selon  mci le
mal, d'ailleurs, n'est pas excessif.

M. Larère. Ce n'est pas la même ques
tion.

M. de Lamarzelle. Ce n'est pas du tout la
même question et je ne me laisserai pas
détourner de mon sujet. Ici, c'est une peine
prévue par la loi. J'ai dit que cette peine
était arbitraire : en effet, elle est prononcée
sans jugement, sans défenseur, sans appel.
Et c'est même pis que l'arbitraire. Le mi
nistre, dit le texte, pourra — je souligne le
mot — pourra éloigner très loin de son do
micile le jeune homme coupable de cette
contravention. Il pourra, c'est-à-dire qu'il
n'y est pas forcé ; aux uns la faute sera
pardonnée, en ce qui concerne les autres,
elle sera punie.

M. Gaudin de Villaine. C'est le bon
plaisir.

M. de Lamarzelle. Si cela n'est pas là
l'arbitraire et le bon plaisir, la violation ab
solue de cette loi que la Révolution fran
çaise, comme vous dites, avait instituée

pour écarter l'arbitraire des peines, vérita
blement je ne m'y connais plus! Remar
quez que c'est une peine pour une faute
que le jeune homme n'a pas commise ;
c'est une peine pour la faute d'autrui, celle
de la famille.

M. Larère. C'est le péché originel.

M. Jules Delahaye. C'est peut-être aussi
la faute du médecin qui n'a pas bien
inspecté.

M. de Lamarzelle. Nous reviendrons

tout à l'heure sur ce point. Je dis que c'est
la faute de la famille, car c'est elle qui est
responsable si elle n'a pas envoyé l'enfant
suivre le cours d'enseignement physique.

Mais il y avait, mon cher collègue mon
sieur Chéron, dans votre projet une autre
peine bien plus grave que celle-là. Vous
l'en avez retirée. Le ministre de la guerre,
ou bien le général commandant la subdi
vision, avait, dans votre projet primitif, le
droit d'appeler le jeune homme par anti
cipation, de lui faire faire par avance du
«rabiot» suivant l'expression consacrée.

M. Brager de La Ville -Moysan. C'est
encore dans le projet. C'est dans le rapport
supplémentaire, au bas de la page 12.

M. le rapporteur. C'est le ministre de la
guerre qui avait inspiré cette disposition, et
avec raison !

M. le ministre de la guerre. Je ne l'ai
pas retirée !

Je demande la parole.

M. de Lamarzelle. Alors, c'est encore
mieux. Donc, appel anticipé. Je suppose
qu'il y a, dans le texte, c'est un renseigne
ment que je demande, le mot « pourra »,
c'est-à-dire qu'on pourra appeler les uns et
ne pas appeler les autres.

M. le rapporteur. Non.

M. Harvey. C'est pour tout le monde.

M. de Lamarzelle. Dans tous les cas,
cette sanction sera appliquée de la façon la
plus arbitraire.

Voici donc une première sanction, mais
ce n'est pas fini, et j'appelle l'attention du
Sénat sur les autres sanctions de l'obliga
tion. Il y a une peine, beaucoup plus géné
rale celle-là, qui doit atteindre tout le
monde. La première n'atteignait que les
hommes ; en voici une maintenant qui va
atteindre les jeunes filles comme les gar
çons.

Dans son premier rapport, notre hono
rable collègue, M. Chéron, avait déjà dit,
page 12 :

« La commission extraparlementaire de
1916 avait songé, tout d'abord, à inscrire
dans la loi qu'une épreuve d éducation phy
sique serait incorporée dans tous les exa
mens et concours. »

Voilà ce qui avait été, d'abord, décidé en
1916. Mais il fallût bien demander leur

opinion aux directeurs des trois enseigne
ments. Voici ce que M. Chéron nous dit à ce
sujet :

« M. Coville, directeur de l'enseignement
secondaire, puis M. Lapie, directeur de
l'enseignement primaire, s'élevèrent avec
force contre cette idée. Le regretté M. Poin
caré, directeur de l'enseignement supérieur,
leur apporta l'adjonction de sa propre opi
nion. Ils ont craint que l'équilibre des exa
mens n'en fût atteint.

« Si on crée l'examen, disait M. Poincaré,
vous récompenserez les mieux doués, ceux
qui ont des aptitudes, vous humilierez le
pauvre petit malingre, alors même qu'il au
rait fait preuve de qualités intellectuelles
de premier ordre.

« Je connais, ajoutait-il, des hommes qui

ont été des savants, qui ont illustré la
France et qui auraient probablement été
éliminés aux épreuves d'éducation phy
sique ».

Je crois, en effet, que si l'on avait demandé
une épreuve d'éducation physique à Pas
teur, à Ampère, à Claude-Bernard, ils au
raient été éliminés.

M. Jules Delahaye. M. Chéron aurait été
éliminé ! (Sourires.)

M. le rapporteur. Vous me faites passer
un peu rapidement les examens, monsieur
Delahaye ! (Nouveaux rires.)

M. de Lamarzelle. Dans tous les cas,
même si M. Chéron avait mal passé l'exa
men, il n'aurait pas été le seul. Je fais en ce
moment des comparaisons qui no doivent
pas lui être désagréables.

En général, les intellectuels n'aiment pas
beaucoup les épreuves physiques.

M. René Besnard. Ils ont tout à fait tort.

M. de Lamarzelle. Il y aura donc une
épreuve éliminatoire.

Elle aurait écarté de leur carrière, un
Pasteur, un Ampère. Je ne vois pas ici
notre collègue, M. André Berthelot, mais je
ne crois pas non plus que son père, le
grand Berthelot, eût été remarquable dans
une épreuve physique. Peut-être lui aussi
aurait-il été éliminé.

Vous aviez donc contre vous, alors que
vous vouliez exiger dans tous les examens,
dans tous les concours une épreuve d édu
cation physique, les trois directeurs des
trois ordres d enseignement.

M. Gaudin de Villaine. Ils sont vieux

jeu.

M. de Lamarzelle. Aujourd'hui, dans le
nouveau texte qui vous est soumis, vous
avez donné tort, à deux au moins de ces di
recteurs.

M. le rapporteur. Ce texte a été arrêté
d'accord avec les trois directeurs dont vous

parlez.

M. de Lamarzelle. Ils ont changé d'avis
alors ?

M. le rapporteur. Non, voyez le texte
sur les dispenses, à l'article 5.

M. de Lamarzelle. Des. épreuves d'édu
cation physique seront introduites dites-
vous, dans les examens, les concours de
renseignement primaire, de l'enseignement
secondaire, professionnel ou technique qui
n'en comportent pas.

Ces épreuves seront-elles éliminatoires?

M. le rapporteur. La loi prévoit que tout -
ce qui est relatif aux épreuves d'éducation
physique dans les examens sera fixé par
un règlement d'administration publique.

M. de Lamarzelle. Alors nous allons vo

ter une loi sans savoir ce qui se passera
plus tard.

M. le rapporteur. On n'a jamais indiqué,
dans une loi, le nombre de points ou le
coefficient appliqué à telle ou telle matière
d'examen.

Vous avez fait allusion, mon cher col
lègue, aux observations présentées par les
trois directeurs de l'enseignement, et vous
voyez avec quelle loyauté je les ai repro
duites dans l'exposé des motifs de la loi.
Mais, c'est à la demande de ces directeurs,
d'accord avec eux, y compris l'honorable
M. Lucien Poincaré qu'a été élaboré ce
texte.

Déjà une épreuve d'éducation physique
existe dans une foule d'examens.

M. de Lamarzelle. Dans quelques exa
mens seulement, à Saint-Cyr, par exemple»
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M. le rapporteur. On attribue à cette
épreuve un coefticient variable, dont la
fixation est faite par les règlements.

Il va sans dire qu'il n'est jamais entré
dans la pensée des rédacteurs du projet de
loi, et qu il n'entrera pas davantage dans la
pensée de ceux qui le voteront, que 1 on
puisse imposer des épreuves d éducation
physique à des infirmes, à des gens qui
seraient dans l'incapacité de pouvoir en
subir.

L'article 5 de la loi est formel sur ce

point.
M. de Lamarzelle. Je vous ai demandé

ceci : Est-ce une épreuve éliminatoire?

M. le rapporteur. Je vous réponds : Non.
C'est une épreuve qui se traduit par un
coefficient de points à un examen.

M. de Lamarzelle. Voilà un commence

ment de réponse, mais je désire que nous
nous entendions.

L'article 13 dit que tous les jeunes Fran
çais de l'un ou ou de l'autre sexe, avant  de
se présenter à des concours, examens ou
emplois de l'État, des départements, des
communes ou des services publics, devront

'justifier, par un certificat, dit certificat sco
laire d'éducation physique, qu'ils ont satis
fait à la loi sur l'éducation physique obli
gatoire, sous les réserves de l'article 5. Na
turellement, s ils ont été exemptés, on ne

'leur demandera rien. Les infirmes sont en
dehors de cette mesure, bien entendu.

C'est très grave. En effet, si les parents
d'un candidat ont négligé de lui faire suivre
les cours d'éducation physique, il ne peut
pas se présenter au baccalauréat.

Par conséquent, toutes les carrières libé
rales lui sont interdites. Ainsi — et j en
reviens toujours à mon exemple de tout à
d'heure — Si Pasteur. si Berthelot, si Jean

Baptiste Dumas avaient été placés dans ces
condrions, toute leur carrière aurait défini
tivement arrêtée.

J'ai dit aussi que cette loi atteignait les
jeunes filles. Prenons une pauvre jeune
fille de la campagne. Ses parents ne lui ont
pas fait suivi e les cours de préparation
physique. Ce n'est pas sa faute à elle, vous
en conviendrez. Or, si elle veut se présen
ter à l'examen d institutrice, elle ne le
pourra pas.

On n'a rien oublié dans cet article. Tous
les examens de 1 État, tous les concours et
emplois publics, tout ce qui ouvre les
carrières libérales, tout cela sera interdit
aux filles ou aux garçons, si les parents ont
négligé de leur faire suivre des cours d'édu
cation physique.

M. Simonet. Mais si ces cours sont obli

gatoires; il faut tout de même une sanc
tion.

M. de Lamarzelle. Mais vous savez bien,
ïnon cher collègue, ce que c'est que 1 obli
gation.

M. Simonet. La première mesure serait
d'établir (obligation de I instruction.

M. de Lamarzelle. Oui, mais vous avez
vu où lon en est arrivé.

M. René Besnard. Parce que l'on incite à
la résistance.

M. de Lamarzelle. Lorsqu'il s'agit de
jeux, plus encore que lorsqu'il s'agit d'ins
truction, la France ne se courbera jamais
sous un système d'obligation. (Protesta-
iiims . )

M. Dominique Delahaye. Vous avez
 donc des cerveaux de tyrans? (Dénégations
à gauche.)

C'est du grotesque à la Ni!me puissance.
Vous ne le sentez donc pas? (Bruit.)

M. de Lamarzelle. 11 a été assez difficile

d'arriver à ce que tous les parents fassent
donner l'instruction à leurs enfants. Or,
vous voulez  que sur une matière faculta
tive comme l'éducation physique, l'obliga
tion réussisse. Comment va-t-on inciter les

gens à respecter cette loi ?
Je désire cependant que, par des lois plus

pratiques que celle-ci, on arrive à l'éduca
tion physique, en France.

J aborde une autre question qui n'est pas
moins importante: Il s'agit du régime des
associations d éducation physique. Ou en a
fait, tout à I heure, un éloge d ailleurs parfai
tement mérité. Ces sociétés sont très nom

breuses. L honorable M. Pate, que I on ne
saurait trop louer pour le rôle qu il a
joué dans ces associations et pour 1 édu
cation physique en général, a fait, sur ce
point, un rapport qui a été déposé à la
séance de la Chambre du 4 mai 1913. tl a

indiqué la progression extraordinaire de
ces associations. Le nombre 'des jeunes
gens, pourvus du brevet d aptitude militaire,
est passé de 1,503 en 1907, il tO,Ot» en
1911.

Le résultat a été obtenu sans aucune

obligation. Je me permettrai de dire à mou
excellent collègue M. Chéron qu il a été un
peu sévère dans cette phrase de son rap
port : ■« Il faut en prendre son parti : ou
l'obligation qui conduit à des résultats cer
tains, ou la facilité qui se traduit par i'anar-
chie et par la stérilité des efforts. »

Mais la stérilité des e Torts et l'anarchie

sont du côte des lois d obligation qui n'ont
rien produit, tandis qu au contraire, l'effica
cité des efforts est du coté de ces associa

tions qui font des progrès tous les jours en
rendant des services inappréciables.

M. Roche. La liberté est plus utile que
l'obligation.

M. de Lamarzelle. Nous sommes du

même avis, mais je n'entends pas limiter le
rôle «le l'État; ce dernier a son rôle à jouer.

Ces sociétés sont done de plusieurs sortes.
Je vais très brièvement donne'' connais

sance au Senat de leur régime. Il y a trois
sortes de soi i 'tés :

1" Les socieiés scolaires. Elles jouissent
de tous les droits des sociétés a créées sans

être soumises aux formalités de l'agrément,
2° Les so.-iétes agréées, fonctionnant sous

le contrôle et avec l'aide de l'autorité mili

taire. blles reçoivent des subventions de
l'État.

3° Les sociétés libres. Elles ne sont pas
agréées par l'État et ne reçoivent aucune
subvention.

Les associations de préparation physique
sont donc sous le régime de l'agrément par
l'État en ce qui concerne les subventions.
P«'rmettez-moi de dire que ce mot d'agré
ment, s il n'est pas très bien choisi, exprime
parfaitement ce qui se passe. N'auront à
recevoir de subventions que les sociétés
agréables, ainsi que je v us le démontrer.

Je commence par déclarer que tout ce
que je vais dire ici de- l'agrément ne s'ap
plique pas au ministère do la guerre et
encore moins au ministre qui est sur ces
bancs.

Nous avions donc eu, monsieur le rap
porteur, une discussion sur ce point.
J'avais montré que certaines sociétés qui
n'étaient pas agréables au Gouvernement,
qui avaient rendu de grands services
n'avaient pourtant pas obtenu l'agrément.
Je vais en parler tout à l'heure.

Je me rappelle encore le ministre de la
guerre, qui était alors le général Itoques,
me disant : « Ces choses-là ne se passeront
plus,. . .

M. le rapporteur. C'est exact.

M. de Lamarzelle.... « il n'y aura plus
de partialité au ministère de la guerre ». Je
vous garantis que ces sociétés auxquelles

vous vous intéressez — l'en avais moi-i
même cité quelques-unes — n'ont qu'h'
demander l'agrément pour l'obtenir. »

J'attends encore. Ce n'est pas la faute do3
M. le ministre de la guerre, je le répète.

Parmi ces sociétés, je me permettrai de
vous en nommer une. Ses membres ont été

bien souvent cités à l'ordre du jour da
l'armée; elle mérite d'être Mlée aujourd'hui
à l'ordre du jour de la tribune française. La
fédération, dont je veu* parler, est l'ojuvra
d'un éminent chirurgie» dos hôpitaux de
Paris qui y a consacré sa vie, malgré sa
magnifique clientèle; j'ai nommé le doc
teur Michaux. . .

M. Dominique Delahaye. Très bien V
M. de Lamarzelle. . . .m an excellent ami

qui e-t conuu dans tout lu uwade des sports
et estimé partout.

M. la rapporteur Je m'associe à l 'hom
mage que vous lui rendez.

M. de Lamarzelle. Je vous priSs?i;,e, en
deux mots, la fédération g cmnasl : .r'e et
sportive des pat rouans de France. i-Virou
les associations qui a<!iiere:jt à cette fédé
ration, b00 font du iwoteall as*oeSn(fon,
l,0jit, ou p'-esque. se livrent à I athlétisme
et t,«S03 sont des sociétés au gymna-siiqite;
au total, 3 00.) sofb>r>s f.ui.-reoV.

Les membres actiis au nombre de
200,003 et les membres honoraires de sQ 000.
Il y a quahe ans. M. Ccnrv-i ato évaluait
au tiers du tolal le nrmiWre des brevets
d aptbude militaire conquis, p ir les immbi-eg
de ces soei.'te<*, et je puis d ~e, sans faire
de tort aux *mtr« s, que o-t e union d'w -
sociafiois tient en Franc.) la tèio des fetiè-
raiions sportives de ce g-imt.

Avant la guerre, ces sociéuis n'étaient pas
agrées, ne recevaient pas un centime de
de 1 Fiat et, cependant, elles ont atteint un
résultat niagnihque ; elles gagnaient par
tout aux concours.

La g Terre survint. Crevez-vous que les
sociétés d" la fë-1 Talion d a d Heur Michaux
vont déméri: n r"? KcouW, e>s ueux chi'l'rcs :
la le léralion du docteur Michaux — il me

renoehera de lui donner son nom, car
c e<t un mo leste pi-«i les modestes — a
donné à 1 armée l,0,o.,") loUats qui ont
formé' une pépinière de chefs. S ir ce nom-
br'e, 2ô,0o0 sont tombés au champ d hon
neur.

M. le comte do Trovaioac. Un quart !

M. de L3im.r:<el'e. Depuis la guerre, ces*
socictés n'ont pas été agrées ; en 1015, on
m'avait pourtant promis qu'elles le seraient,
mais elles attendent toujours.

M. Dominique Djlaiuye. C'est inconce
vable !

M. de Lamarzelle. Sur ces 3,000 sociétés
fédérées, i~ se i!e lient oui obtenu l'agré
ment; sur celles la aucune n'a son siège à
Paris. C'est un véritable éfonnem ;f>t, un
véritable mouve uent de protestation dans
tout le monde des sociétés sportives.

Voici un journal bien connu dans le
monde des spo ts, c est I .tiu'o, il ne touche
en rien aux sociétés du doc'eur Michaux.

J'y trouve un article signe d un nom qui a
une gi aude autorité dans les milieux spor
tifs, celui de M Henri Desgranges. J'en ex
trait quelques lignes :

« Ce qui me plaît dans 'œuvre de ^r. Pate,
c'est qu'elle est excellemment républicaine,
je veux dire égalitaire. Il n'y est jamais
question de politique, pas plus que d'opi
nions confessionnelles. Une fédération est

une fédération, un club sportif est un club
sportif.

« Pourquoi le Gouvernement ne s'inepire-
t-il pas de ces excellents principes? Qui
peut douter qu'un groupement à tendances j
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confessionnelles ne poursuive tout de
môme, au point de vue sportif ou de l'édu
cation physique, un but identique à tous
les autres groupements? Pourquoi ne pas
le traiter, au point de vue de l encourage
ment sportif, sur le même pied que les
autres ? »

L'auteur continue et explique comment
se demande et s 'obtient l'agrément. Cela va
vous expliquer pourquoi ce n'est pas au
ministère de la guerre que j'adresse des
reproches : Lorsque la demande d'agré
ment, dit-il, parvient au ministère de la
guerre, elle est obligée d'obtenir l'avis du
ministère de l'intérieur. (Exc'amatimis à
droite.)

« Lorsque la demande parvient au minis
tère de l'intérieur, il arrive de deux choses
l'une : ou la société est bien pensante et
elle est agréée, c'est-à-dire qu'on lui ouvre
le robinet des subsides ; ou elle est mal
pensante, et son président recevra plus
tard une lettre. . . » — le docteur Michaux
en a reçu beaucoup de ce genre-là —
« ...une lettre officielle lui notifiant que,
pour le moment, le nombre des sociétés
est tel que . . . enfin, qu'il y a lieu de s'ajour
ner à la « Saint-Glinglin »...

« C'est à la fois stupide — je ne suis pas
l'auteur de ces lignes, car je ne me permet
trais pas de tenir ce langage — . . .

M. Dominique Delahaye. C'est tout de
même vrai.

M. de Lamarzelle. ...odieux et indigne
des temps que nous vivons. Il doit y avoir
cent moyens pour le Gouvernement do
témoigner à la F. G. S. P. F. son méconten
tement, puisque mécontentement il y a ;
mais refuser à des clubs sportifs consacrés
à l'éducation physique les encouragements
donnés aux autres clubs sportifs, c'est
d'une insigne maladresse.

M. Hervey. C'est même une injustice.
M. de Lamarzelle. « Nous avons aujour-

d'hui des groupements sportifs socialistes ;
leurrefuse-t-onla reconnaissance officielle?
Pourquoi la refuser aux clubs de la
F. G. S. P. F.? »

Ce n'est pas moi qui parle, c'est un neu
tre, un camarade aussi, un rival, si vous
voulez, mais un homme qui a une grande
influence dans tes sports. Ce qu'il vous dit
est la vérité absolue. Les sociétés du doc
teur Michaux qui se .sont si bien conduites,
pendant la paix comme pendant la guerre,
sont catholiques. Voilà pourquoi elles n'ont
pas l'agrément et la subvention de l'État
comme les clubs sportifs socialistes. Je suis
convaincu que M. Chéron — il me l'a dit en
1915—...

M. le rapporteur. Je l'ai dit tout haut
ici.

M. de Lamarzelle. ...et M. le ministre

de la guerre sont d'accord avec moi pour
dire avec moi : « Plus de cela ».

M. Dominique Delahaye. Mais cela con
tinuera tout de même, car c'est le but de
ïa loi.

M. le rapporteur. Ne dites pas cela,
monsieur Delahaye. J'ai exprimé très haut
mon sentiment, ici, et je le maintiens. M. le
ministre de la guerre, du reste, dira tout à
l'heure quelle est sa doctrine en pareille
matière.

M. Dominique Delahaye. Il la dira pour
faire voter le projet de loi et le lendemain
rien ne changera.

M. de Lamarzelle. Ce n'est pas, vous le
sentez bien, messieurs, la personne du mi
nistre de la guerre. . .

M. Dominique Delahaye. Voulez-vous,
taon cher collègue, me permettre un mot?

M. de Lamarzelle. Volontiers.

M. Dominique Delahaye. Je veux parler
d'une question qui est d'hier. Il s'agissait,
vous, vous en souvenez, des représentations
dans les patronages. A la Chambre des dé
putés, MM. Marc Sangnier et Ferdinand
Buisson avaient obtenu des promesses que
j'ai moi-même, à mon tour, obtenues au
Sénat, à savoir l'exonération des nouvelles
taxes. Or, je suis obligé, aujourd'hui même,
d'adresser, par le Journal officiel, une ques
tion à M. le ministre des finances, parce que
l'on commence déjà à refuser de tenir les
engagements pris et le fisc déclare : « Ce
n'est pas dans la loi, toutes les explications
qui ont pu être données en séance du Par
lement sont inopérantes, nous allons taxer! »
Or, messieurs, cela s'est passé, il y a quinze
jours à peine, devant le Sénat, et je suis
bien obligé de réagir aujourd'hui. Les
choses se passeront de même façon pour
les sociétés d'éducation physique.

M. le président. Je dois faire observer à
M. Dominique Delahaye que le Sénat n'a
ouvert la discussion que sur le projet de
loi relatif à l'éducation physique et non sur
les représentations dans les patronages.
(Approbation.)

M. Dominique Delahaye. C'est tout à
fait dans la discussion.

M. de Lamarzelle. Nous sommes tous

d'accord ici avec M. le ministre de la guerre
et avec M. le rapporteur peur dire qu'il ne
faut plus de ce système. Quant à moi, j'ai
toujours défendu la nécessité de transpor
ter dans cette matière le régime qui est
actuellement appliqué aux sociétés de se
cours mutuels. Vous savez, messieurs, en
quoi il consiste : les sociétés de secours
mutuels sont classées en trois catégories
parmi lesquelles il y a la catégorie des so
ciétés qui reçoivent des subventions de
l'État. Ces sociétés, si elles remplissent telle
ou telle condition, participent à ces subven
tions.

Comme cela il n'y a pas d'arbitraire. C'est
ce que nous demandons depuis bien long
temps.

Maintenant, messieurs, il est une ques
tion que je suis bien obligé de traiter à
cause de certains articles de votre projet.
Il y entre — vous le sentez bien — des
considérations politiques et religieuses.

M. Gaudin de Villaine. Confessionnelles?
Il n'y a même que cela.

M. de Laukirelle. J'at parlé tout à
l'heure du projet de M. Chéron. A ce point
de vue, je veux parler du projet du Gou
vernement. Lorsque ée projet a été déposé,
j'ai été «tonné d'y lire dans l'article 16 :

« Les associations ou sociétés agréées ne
pourront en auoun cas prendre part à des
manifestations présentant un caractère po
litique ou religieux. »

Ainsi voilà un patronage catholique — il
ne s'en cache pas — qui tient un congrès.
Il y a au début des travaux de ce congrès
une messe d'ouverture, manifestation reli
gieuse. Le Gouvernement. ..

M. le rapporteur. Non t Le texte ae pré
voit plus se cas.

M. de Lamarzelle. Nous allons voir tout
à l'heure.

Je sais, j'ai lu le texte.
« Manifestation* présentant un caractère

politique ou religieux », voilà quel était le
texte du Gouvernement. Heureusement,
comme vous le dites fort bien, mon cher
collègue, les mots « ou religieuse» ont été
rayés par la commission.

M. le ray^erteor. A ma demande.
M. de Lamarzelle. Cela ne m'étonne

pas.

M. Gaudin de Villaine. C'est à votre
honneur.

M. de Lamarzelle. Il est interdit main
tenant à toutes les associations se char
geant de l'éducation physique ou de la pré
paration obligatoire au service militaire,
agréées ou non, de prendre part à des ma
nifestations politiques.

M. Jules Delahaye. C'est bien vague !

M. Dominique Delahaye. Elles pren
dront part à la fête du 14 juillet, cepen
dant.

Plusieurs sénateurs. C'est la fête natio
nale !

M. Dominique Delahaye. Comment !
mais c'est de la plus mauvaise politique.
Je n'y suis jamais allé parce qu'il y a eu trop
d'Allemands à la prise de la Bastille. (Pro
testations). C'est de l'histoire. La prise de la
Bastille a été faite par les Allemauds.

M. le ministre de la guerre. Il y avait
même la garde suisse.

M. Dominique Delahaye. Ceux-là
n'étaient pas des Allemands, ils sont morts
au service de la France, tandis que les
Allemands ont soulevé la foule à Paris pour
qu'elle prenne la Bastille.

M. le rapporteur. La fête nationale est
au-dessus de pareilles critiques.

M. de Lamarzelle. Je voudrais bien de
mander — et je réponds ici à vos préoccu
pations — certaines explications au sujet
de ce mot «politique » En effet, voici ce
que je lis dans l'article primitif de la propo
sition de M. Chéron, article 21, qui traitait
le même sujet : la politique.

« Il est interdit à toutes les associations

de préparation au service militaire, •prées
eu non, de prendre part. en cette qualité, à
des manifestations politiques. »

Maintenant, le texte est changé; les mots :
« en cette qualité » ont disparu.

Pourquoi cette suppression? « En cette
qualité»; l'expression était bien choisie.
Elle signifiait « en tant que réunies pour la
poursuite du but qu'elles se sont proposé ».
Qu'est-ce donc qu'une manifestation poli
tique faite par une association en dehors
de sa qualité ?

Maintenant, si vous voulez bien, nous
allons demander ce que signifient — et le
passé va vous démontrer que j'ai raison —
ce que signifient ces mots : « manifes
tation politique ». Ceux d'entre vous, mes
sieurs, qui étaient sénateurs à ce mo-
ment-là se rappellent certainement l'inei-
ient des officiers de Laon. Les effleiers de

Laon avaient assisté au sermon d'un évoque;
ils furent, pour cette raison, frappés, et
vous savez avec quelle sévérité. Ainsi, ma
nifestation politique, quand on assiste à un
sermon.

M. Bouveri. C'est même nous qui les
avons défendus à la Chambre.

M. Dominique Delahaye. Eh bien ! co«-
ttnuez !

M. de Lamarzelle. Je me le rappelle
bien.

M. le rapporteur. Les extrêmes se tou-
dient.

M. Bouveri. C'est qu'en effet nous vou
lons une liberté complète et »on pas bâ
tarde, comme nous l'avons.

M. de Lamarzelle. Il y a un autre inci
dent un peu plus récent. Un jour, on de
mande à un colonel s'il est exact que plu
sieurs de ses officiers aient assisté on uni

forme à une messe solennelle. Voici quelle
fut sa réponse :

« Je ne puis vous fournir les noms : je
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:puis seulement vous dire que, moi-même,
■ colonel du régiment, fêtais à cette messe
en uniforme. Mais, comme j'étais au pre
mier rang et que je n ai pas voulu, à l'église,
me retourner, parce que, en général, je me
tiens, bien en cet endroit, il m est absolu
ment impossible de vous dire quels sont
ceux de mes officiers qui étaient derrièie
moi. . . » (Très bien! très bien! à droite.)

On prétend, on m a a f firme que c est à
cause de cela que ce colonel était encore
colonel au moment où la guerre a éclaté.

M. Jules Delahaye. Il s 'est vengé de
puis.

M. le comte de Tréveneuc. Il doit être

général depuis la guerre?

M. de Lamarzelle. Non, il est maréchal
de France ; et pourtant je ne voulais pas
citer de nom ici.

M. Dominique Delahaye. C'est Pétain !

M. de Lamarzelle. Je ne voulais pas le
dire.

Encore une fois, je veux être fixé sur ces
mo s « manifestations politiques ». Permet
tez-moi de vous le redire : s 'occuper de pré
paration physique et de préparation mili
taire est une excellente chose, et je vou
drais voir réussir tous les projets de loi de
cette nature. Seulement, il faut se garder ici
de toute espèce d'exagération. Permettez-
moi de vous lire une citation dont personne
ne se plaindra, je pense, parce qu'elle est
dans la note juste et quelle dit la vérité
tout entière. C'est une petite harangue faite
à une distribution de prix :

« Il ne s'agit pas, mes amis, de simple
ment développer la puissance de vos mus
cles par la pratique des sports. La valeur
de l'homme ne s'évalue pas en fonction de
sa force musculaire, de sa capacité tbora-
cique ou de la saillie de ses biceps; elle se
mesure surtout à 1 élévation de 5 on intelli

gence, à 1 énergie de son caractère et à la
bonté de son cœur.

« Ne vous laissez pas séduire par ces mé
thodes d 'éduc.ition étrangères qui mettent
la culture physique au premier plan. Lors
que nos alliés de l 'Ancien et du  Nouveau
Monde ont dû chercher dans les rangs de
leur élite intellectuelle les cadres, surtout
les cadres supérieurs, nécessaires à la cons
titution de leurs unités, leur embarras n'a
pas été mince. Us ont dû puiser largement,
tiès largement — on ne saurait trop le ré
péter — dans la source puissante et abon
dante de l 'intelligence française. Or, vous le
savez, les armées n 'existent que par leurs
eadres. Auraient-elles existé sans nous, les
armées de l 'Entente? Je vous laisse le soin

de répondre. Et moi je vous dis:
« Ayez confiance dans l 'éducation fran

çaise; elle a produit, sans doute,des soldats
admirables, mais elle a produit aussi des
cadres incomparables; elle a produit la pre
mière armée du inonde. » (Applaudisse
ments.)

Messieurs, celui qui a dit cela était com
pétent pour le dire, car il a su mener ses ar
mées: il s 'appelle le général de Castelnau.
{Très bien! très bien! à droite et au centre.)

M. Dominique Delahaye. C'est le super-
maréchal, puisquon ne l 'a pas fait maré
chal!

M. de Lamarzelle. Nous avions pourtant
en face de nous des armées de peuples émi
nemment sportifs : les Anglais, les Améri
cains. Allez donc voir si nos soldats français
n'ont pas été aussi endurants que les Amé
ricains et que les Anglais ! (Très bien ! et ap
plaudissements.) Allez donc voir s'ils n'ont
pas, coinme eux, franchi les tranchées! Par
dessus les fils de fer barbelés, nos sold-U
français étaient-ils les derniers? Et pour
tant, ils n'avaient pas cette éducation phy

sique qu avaient les autres ! Lorsqu'il s'agit
de trouver des chefs, des conducteurs
d'hommes, ce n'est pas chez les Anglais ni
chez les Américains qu'on a été les cher
cher, ce sont les Anglais et les Américains
qui sont venus les chercher chez nous.
(Très bien ! et vifs applaudissements.)

Maintenant, il convient encore de remar
quer une chose : il ne faut pas faire trop
grand. Je heurterai peut-être certaines
idées; mais, entre nous, y a-t-il une grande
utilité à étendre celle éducation physique
aux femmes ? (Mouvements divers.)

Mon excellent collègue M. Chéron a donné
comme raison la dépopulation. Vous savez,
mon cher collègue, si je suis d.; votre avis,
en cette matière, pour lutter contre ce dan
ger épouvantable ; mais croyez- vous que ce
sera quand nos femmes et nos jeunes filles
feront de la gymnastique, de l'éducation
physique, qu'elles seront plus fécondes?

M. Dominique Delahaye. Mais non I ce
n est pas comme cela que les enfants se
font! (Exclamations et ri-'ef.)

M. Guillaume Poulle. Et M. Delahaye
est célibataire I (Nouveaux rires.)

M. le rapporteur. Voi'à la justification
de l'impôt sur les célibataires 1 (Nouveaux
rires.)

M. de Lamarzelle. Permettez-moi de

in'élever un peu plus haut. Je me bornerai
à dire qu'il fut un temps où la France était
au premier rang, lorsqu'il s.tgiss it de po
pulation. Je crois qu il est inutiiti de dire
que ce n'était pas parce que nos grand'-
mères ou nos arrière-grand'mères fai
saient de la gymnastique que la France
était plus peuplée.

M. Roche. Elles étaient moins étriquées
que maintenant. (Très bien !)

M. de Lamarzelle. Oui, et elles ne fai
saient pas de gymnastique.

M. le comte de Tréveneuc. Le tango est
une gymnastique qui  ne réussit pas. (Sou
rires.)

M. de Lamarzelle. La dépopulation est
une question d'ordre moral avant tout. La
gymnastique n'y fera absolument rien.

11 ne fuit pas parler de gymnastique pour
les femmes lorsqu'il s'agit d'augmenter la
population ; il faut parler d'autre chose, d'un
ordre beaucoup plus élevé.

Quels moens préconisez-vous? L'obliga
tion. Il s agit de répandre en France le
goût des jeux et des sports.

M. le comte de Tréveneuc. C'est cela.

M. de Lamarzelle. Ce n'est pas en obli
geant les gens à jouer et à faire du sport
que vous leur en donnerez le goût, ce n'est
pas ainsi que vous ferez aimer les sports en
France. Il faut les répandre plus habilement
que cela.

Je disais tout à l'heure que l'État a un
rôle à jouer en cette matière. Il y a un mot
que nos frères belges ont répandu dans
leur pays, le mot de « liberté subsi
diaire », c'est-à-dire liberté aidée par l'État
(Très bien ! très bien ! à droite), aidée
par des subventions de l'État. La véritable
solutioa consiste dans l'aide donnée aux

associations qui existent et aux associations
à faire naître, pour répandre le goût des
sports en France. Prenez ces associations,
aidez-les sans avoir aucune considération

de leurs opinions politiques on religieuss*.
Choisissez parmi elles celles qui vous pa
raissent les plus dignes, monsieur le mi
nistre de la guerre, et donnez-leur les
moyens de répandre leur propagande dans
leur région, dans les campagnes, d'y faire
aimer tel ou tel jeu. Soyez bien sûr que
vous arriverez alors à des résultats bien

meilleurs que ceux de l 'obligation. La
France n'aime pas l'obligation.

Si vous me permettez encore une citrfion,
voici ce que disait le même général que je
vous citais tout à l'heure, dans un dis
cours magnifique qu'il faisait avant-hier.
Parlant des soldats français, soumis pour
tant à la. discipline militaire si striet's, la
général de Castelnau disait : « Les soldats
français, à la guerre comme ailleurs, il n'y
a qu'un véritable moven de se faire ohéi?
d'eux. Ils faut qu'ils puissent dire : «J obéis
à l'amitié. » (Très bien! t es bien!) Je trouve
ce mot admirable Ce terme d 'amitié, voua
pouvez l'appliquer aux sports comme à tout
autre chose. Il faut faire aimer les jeux en
France, et vous les ferez aimer par le
moyen que je vous ai dit, tous les sports-
men s'accorderont là-dessus. Voici ce que
je lis dans un journal de sport :

« Toutes les grandes fédérations sportives
de France, quel que soit le sport  qu'elle
défendent, tous les sportifs, quel que soit le
sport qu'ils pratiquent, ace u p erout un exa
men ou des examens de préparation mili
taire, niais préparés suivant la méthode
de qui leur plaira. Cymn.ssles, coureurs,
athlètes, c> clistes. nagou -s. footballeurs,
boxeurs, etc., veulent se développer physi
quement dans leur sport préféré. »

Encore une fois, vous n'arriverez qu'en,
faisant aimer les sports et en en répandant
le goût. Mais vous ne le ferez pas par la
contrainte. Nous ne sommes pas et nousne
serons jaunis un peuple de Spartiates. Noua
voulons qu'on no is ceuduioe, et rien n'est
plus facile. Seulement, il faut savoir s'y
prendre, et ce n'est pas par l 'obligation
qu'on y arrivera.

L'obligation peut convenir à des Ger
mains : ils ne connaissent que cela; mais
ce sera toujours contraire à nos cœurs et à
nos cerveaux. Vous a ri-'erez. si vous savez
vous y prendre, par l'association, par dea
faveurs données aux sociétés. Vous y *» "'ri
verez surtout en ne faisant plus de diffé
rences entre les Français, surtout entre les
jeunes Français.

M. Dominique Delahaye. Bravo !

M. de Lamarzelle. Pendant la guerre, ils
ont été admirables, ils ont 'ait leur devoir
de la façon la plus sublime, parce qu'ils
étaient toujours unis, qu'.is ne voyaient
que la patrie, son salut et la liberté de leurs
frères et du monde. lis n'ont vu que eela.

M. le rapporteur. C'est ce que j 'ai dit.
M. de Lamarzelle. Vous faites en ée mo

ment de la préparation de la guerre. Voua
êtes donc forcés d'a:iandonner- toutes les
causes de désunion qui existaient autrefois
et de faire les jeunes Français aussi unis
dans la préparation de la guerre qu'ils l oni
été dans la guerre elle -même. (Très Oient
très bien ! et applaudissements à droite. —
L'orateur, en regagnant s* place, reeoii les
félicitations de ses amis.)

M. le président. La parole est à M. 1J mi-«
nkitre de la guerre.

M. le ministre. Messieurs, j 'avoue que
j'ai éprouvé quelque étonnement, quelque
amertume et aussi quelque surprise, ea
voyant le tour que prenait la discussion.
L'honorable W. Chéron a bien voulu cons
tater tout à l 'heure que le ministère de la
guerre et le Gouvernement tout entier,daii9
un but de simplification, avaient purement
et simplement renoncé à déposer le projet
qu'ils avaient élaboré et l 'avaient soumis
officieusement à la cemsu s«ion sénatoriale

de l 'armée, de façon qu'aucune rivalité,
aucune discussion de texte, aucune ques
tion d'amour-propre ae vic»août retarder la
vote de la loi. .

J'avais pensé quH «*y *?»it rien de plus
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simple que l'éducation militaire de la jeu
nesse. J'avais cru. . .

M. le comte de Tréveneuc. Tout le
monde est d'accord.

M. le ministre. Il n'y paraît guère.

M. François-Saint-Maur. Les filles n'ont
pas besoin de préparation militaire I

M. le ministre. Messieurs, vous m'inter
rompez déjà ! {Sourires.)

M. François-Saint-Maur . Je m'en ex
cuse .

M. le ministre. J'avais pensé que tout le
mande était d'accord sur l'éducation mili

taire de la jeunesse, parce que nous venons
d'avoir une alerte assez chaude. Tout le

monde désire réduire le service militaire,
mais je montrerai tout à l'heure que la con
dition première de cette réduction sera
l'éducation physique de la jeunesse et la
préparation militaire.

M. le rapporteur. Très bien!
M. Gaudin de Villaine. Nous sommes

d'accord.

M. le ministre. J'avais cru, par consé
quent, que ce désir de collaboration désin
téressée, que le Gouvernement avait mon
tré en renonçant à déposer son propre pro
jet et en le soudant avec le rapport de la
commission de l'armée du Sénat, serait
imité, et que nous assisterions ici à une
discussion féconde en réalisations.

Je viens d'entendre un discours de l'hono

rable M. de Lamarzelle. Je ne dirai pas
qu'il fut beau, éloquent et pressant de dia
lectique, parce que c'est pour l'honorable
M. de Lamarzelle une ancienne habitude —

je ne veux pas dire une vieille habitude
(Sourires) — ; mais, enfin, il ne m'a pas
donné, je l'avoue, les satisfactions que j'at
tendais.

Un sénateur à droite. Heureusement I

M. le ministre. Je ne sais pas, nous
allons voir si c'est heureux et si nous ne

pouvons pas tout à l'heure arriver à une
sorte de collaboration beaucoup plus fé
conde.

M. de Landemont. Nous ne demandons

que cela.
s

M. le ministre. Il y a une chose que
'honorable M. de Lamarzelle me paraît
avoir oubliée, si véritablement un oubli
pareil était possible chez un membre de
cette Assemblée aussi rompu que lui à
toutes les pratiques parlementaires : c'est
qu'il possède le droit d'amendement. Et, au
lieu d'entendre cette critique pointilleuse,
boudeuse.. .

M. Dominique Delahaye. Oh! boudeuse,
M. de Lamarzelle, un bon papa qui vous
parie avec sa franchise ! (Sourires.)

M. le comte de Tréveneuc. Personne
n'est moins boudeur que lui.

M. Dominique Delahaye. La bénignité
même!

M. le ministre_.._ au lieu d'entendre cette
critique serrée, pointilleuse. . .

M. Dominique Delahaye. Ah! « serrée »,
ça va!

M. le ministre. Oui, mais attendez...

M. Dominique Delahaye. Si serrée que
Vous n'en sortez pas. (Rires à droite.)

M. Le Barillier. Attendez !

M. le ministre. Nous verrons cela plus
tard.

M. Dominique Delahaye. C'est déjà vu.

M. le ministre. Quelle rapidité de coup
d'œil! C'est admirable I

M. Dominique Delahaye. Presque autant
qu'un artilleur.

M. le ministre. ...au lieu de cette crilique
serrée, pointilleuse, boudeuse, j'ai le
regret de répéter ce mot, j'aurais préféré
que l'honorable M. de Lamarzelle déposât,
comme c'était son droit, un certain nombre
d'amendements. Il se peut bien que, sur
certains points, nous ayons à accepter quel
ques retouches, et la commission, j'en suis
sûr, le Gouvernement, j'en donne l'assu
rance, n'éprouveront aucune difficulté, au
cune répugnance à se rallier, sur certains
points, à certains amendements ou à cer
taines modifications, à les discuter, en tout
cas. J'aurais préféré voir l'argumentation
de l'honorable M. de Lamarzelle se porter
sur certains des articles, nous demander,
par exemple, une modification quelconque
de l'article 11, sur lequel il s'est étendu,
plutôt que de discuter, comme il l'a fait,
l'ensemble de la loi. A quelle conclusion,
en effet, aboutit M. de Lamarzelle?

Le discours de M. de Lamarzelle pourrait
se résumer par ces paroles : « Vous avez
déjà fait beaucoup d'essais pour mettre sur
pied des lois d'éducation physique. Il y a
soixante-dix ans — et, sur ce chiffre, M. de
Lamarzelle a donné  gain de cause à M. le
rapporteur de la commission de l'armée —
il y a soixante-dix ans qu'on y songe; or,
on n'a pas abouti 1 Vous ne pourrez pas
réussir partout! » Et, comme on ne pourra
pas réussir partout, M. de Lamarzelle nous
propose, ou peu s'en faut, de ne rien faire
 de plus que ce que nous faisons actuelle
ment.

M. le rapporteur. C'est cela!

M. le ministre. Eh bien! non, mes
sieurs. Il n'est pas suffisant de s'en tenir à
l'effort actuel. Et, puisque j'aperçois main
tenant l'honorable M. de Lamarzelle à son
banc. . .

M. de Lamarzelle. Je m'excuse, mon
sieur le ministre.

M. le ministre. La remarque n'est pas
discourtoise, mais je nevoudrais pas qu'une
partie de mon argumentation no fût point
connue de vous.

Je disais que j'avais regretté de vous voir
déployer lo talent qui vous est habituel sur
le caractère général et sur l'ensemble de la
loi, au lieu de le porter sur certains points
particuliers, en usant du droit d'amende
ment que le parlementaire averti que vous
êtes n'ignore pas etdont il sait jouer mieux
que personne.

Ici qu'est-ce qui est en jeu? Le caractère
de l'obligation ; en effet, a dit M. de Lamar
zelle, l'obligation entraîne des conséquences
politiques. Au fond, c'est cela, c'est cette
préoccupation qui est à la base de son
discours : j'avoue en être surpris.

Il nous a lu tout à l'heure un certain

nombre de citations. Je me permettrai d'en
lire une; elle est prise dans une proposition
de loi déposée devant le Sénat belge, qui se
préoccupe, à la même minute que nous,
après avoir reçu la même leçon et après
avoir connu les mêmes alarmes, d'établir
l'éducation physique dans son pays.

En quels termes est-elle faite? ll rappelle
que « les arrêtés royaux organiques du
15 décembre 1875 et du 20 septembre 1884
ont institué l'enseignement obligatoire de
la gymnastique respectivement dans l'en
seignement primaire et moyen ».

J imagine que voilà une autorité que ne
récuseront ni l'honorable M. de Lamarzelle
ni ses amis.

Il m'apparaît bien que, dans les circons
tances que nous venons de traverser, avec
les préoccupations que nous avons tous, il

vaut la peine de faire, les uns et les autres,
un petit effort et quelques concessions pour
arriver à rendre obligatoire l'enseignement
de la gymnastique, car il est nécessaire à la
fois qu'il soit obligatoire et qu'il soit donné
suivant certaines règles. Ici, le ministre de
la guerre vous demande la permission de
dire pourquoi.

Quel est notre but, aux uns aux autres ?
Nous voulons améliorer la race, c'est en
tendu. Les uns pensent qu'à cet effet il faut
faire faire de la gymnastique aux garçons
et aux filles. L'honorable M. de Lamarzelle
pense qu'il ne la faut  faire pratiquer que
par les garçons. Je ne sais pas jusqu'à quel
point il a raison; je crois même qu'il a
tort.

M. Gaudin de Villaine. C'est la méthode
qu'il faut voir.

M. le ministre. Je n'aurais jamais cru
que la religion pût intervenir là.

M. Jules Delahaye. Vos médecins feront
des visites à domicile.

M. le rapporteur. Il n'a jamais été ques
tion de cela.

M. le ministre. Je ne dispose pas d'assez
de dragons pour recommencer les dragon
nades. (Sourires.)

M. Gaudin de Villaine. Je l'espère bien.

M. le ministre. Si c'est ce qui vous préoc
cupe, soyez rassuré, je n'en ai pas le goût,
ni, non plus, les moyens.

M. Dominique Delahaye. Il ne faut pas
même mettre des mousquetaires au cou
vent.

M. Gaudin de Villaine. Ils ne marche
raient pas.

M. le ministre. Messieurs, quel est notre
but? Améliorer la race, d'une part, et je ne
suis pas de ceux qui pensent que :

Nos pères sur ce point étaient gens bien sensés
Qui disaient qu'une femme en sait toujours assez
Quand la capacité...

Je ne continue pas la citation, vous l'avez
terminée avant moi.

De ce qu'on n'enseignait pas autrefois la
gymnastique aux jeunes filles de France, il
ne s'ensuit pas qu'elles ne gagneraient pas
à l'apprendre. La preuve eu est que, dans
bien des cas, pour certaines maladies, cer
taines affections, quand la jeune fille se dé
veloppe mal, on lui prescrit des traitements
gymnastiques. Vous m'amènerez difficile
ment à penser que ce qui est bon pour les
malades n'améliore pas davantage les per
sonnes saines, les normaux et les bien por
tants. (Très bien!)

Voilà quant au principe qui vise l'amélio
ration de la race : vous ne m'amènerez pas
à penser qu'il soit mauvais de faire faire,
même aux jeunes filles, des exercices qui
les développeront davantage si elles sont
bien portantes et ne leur feront aucun mal
si elles sont bien constituées, puisque la
gymnastique les améliorerait elles guérirait
probablement si elles étaient malades.
C'est, du moins, le but que poursuit la
science médicale, qu'elle soit blanche ou
rouge, cléricale ou anticléricale.

Pour les hommes, c'est autre chose. Non
seulement nous nous proposons d'améliorer
la race, mais nous voulons, en même temps,
diminuer les charges de la nation en rédui
sant le service militaire.

M. Gaudin de Villaine. Nous sommes
tous d'accord.

M. Simonet. Voilà la raison essentielle.

M. le ministre. Nous voulons avoir des

jeunes gens arrivant au régiment plus dé
veloppés, plus solides ; cela est indispensa
blé surtout tant que vous garderez l'incor
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porrtion fi vin gt ans. Et je vous déclare —
nous ver.- >ns cela quand nous discuterons
la loi militaire — je vous déclare et je vous
annonce une, si vous voulez renoncer à cette
incorporation à vingt ans, il faudra, de toute
nécessité, que TOUS fassiez faire six mois de
service de plus que vous ne pensez à deux
ou trois classes successives.

Il est donc indispensable que vous déve
loppiez ces jeunes gens. C'est tellement
évident que je juge inutile et presque dis
courtois d'insister sur ce point. Il est indis
pensable, dis-je, que vous les développiez.
Par quelle méthode? Par n'importe la
quelle? Non. Par la même méthode, afin
que, lorsqu'ils arriveront au régiment, Ils
aient déjà subi, dans le même moule, une
préparation identique et que, p ir suite, ils
soient capables de s'adapter les uns aux
autres. Ce que vous vous proposez, c'est de
leur avoir appris avant le régiment une
partie de ce que vous leur auriez appris au
régiment...

M. le rapporteur. Très bien I
M. la ministre. ...si vous les aviez eus

plus tôt, ou si vous les aviez gardés davan
tage. Vous sentez donc bien qu'il est tout à
fait nécessaire, pour obtenir ce résultat,
que cette éducation gymnastique, cette
éducation physique de la jeunesse n'ait pas
été faite d'après n'importe quelle méthode,
mais bien d'après une méthode unique, ca
pable de fournir des sujets adaptables, in
terchangeables. Je m'excuse d'employer ce
lerme et, d'ailleurs, je vois H. le général
Bourgeois qui l'approuve. Il est indispen
sable, pour les fabrications d'armées
comme pour les fabrications de guerre, que
les hommes ou que les objets qu on met les
uns à c dé des autres puissent s'adapter,
en un mot, être interchangeables : il faut
-mue l'uni. é de méthode.

Voilà quels sont les deux grands principes
qui nous avaient guidés, mes collaborateurs
et moi, quand nous avions préparé le pro
jet. Nous ne nous étions préoccupés, de
pies, ni de loin, d'aucune idée ou concep
tion politique ou religieuse. Nous nous
étions préoccupés d'avoir des hommes ayant
reçu une éducation physique qui leur per
mît d'être plus rapidement des soldats mo
bilisables et qui permit, par conséquent, à
la nation de fournir un effort militaire
moins lourd.

li ne f ut pas. d'ailleurs, vous le dissi
muler, il ne suffira pas pour cela d'avoir
voté un texte, il faudra l'avoir appliqué
pendant plusieurs années. Pour que
vous en sentiez le bénéfice au moment

de l'incorporation, il serait nécessaire que
les jeunes classes qui vous arriveront
eussent subi cet entraînement physique et
méthodique et cette préparation militaire.
(/est à ce moment que vous pourrez, sans
danger, réduire la durée du service mili
taire dans une plus large mesure que nous
ne vous le prop serons d ms quelque temps.

Mais avez-vous le droit de vous y sous
traire? Vous n'en avez même pas l'inten
tion. Vous avez défendu très éloqm'innerit,
comme d'habitude, le droit de 1 individu et
le droit de la famille. Or, rien ne heurte

plus 1 un et l'autre que l'obligation du ser
vice militaire.

M. le rapporteur. Très bien !

M. le ministre. Cependant, tout le
monde s'y soumet, et il le faut bien,
parce que, au-dessus des droits de l'indi
vidu et de la famille, il y a des droits supé
rieurs : la société et la patrie ont le droit
d'exister et de pouvoir se défendre. (Très
bien !)

Nous faisons une loi qui n'a d'autre but
que d'alléger les charges du pays, de lui
permettre d'obtenir les mêmes résultats à
tuoins de frais, d'assurer sa sécurité en

faisant gaspiller moins de temps à sa jeu
nesse. Nous voulons que, par une prépara
tion plus longue, plus méthodique, de
l 'homme quand il s'agit de la gymnastique,
des groupements d'individus quand il s'agit
de la préparation militaire, un service de
durée moindre aboutisse à la même sécu

rité nationale et, par conséquent, procure à
la nation un gain appréciable.

M. Gaudin de Villaine. C'est entendu

pour les hommes, mais pas pour les
femmes.

M. le ministre. Vous ne pouvez pas op
poser le droit de l 'individu, le droit de la
famille à cette partie du service militaire,
pas plus que vous no pourriez les opposer
à l 'obligation même du service militaire,
parce que l'une et l'autre sont liées.

M. Jules Delahaye. La plupart de nos
paysans n'ont pas besoin de gymnastique
pour acquérir l'endurance.

M. Hervey. C'est une erreur. Quand ils
arrivent au régiment, les paysans ont besoin
de faire de la gymnastique pendant trois
ou quatre mois.

M. Gaudin de Villaine. En tout cas, les
Grognai ds de 1 Épopée n'ont pas eu besoin
de gymnastique pour faire la conquête du
monde.

M. le général Bourgeois. Mais ils avaient
fait la guerre pendant vingt ans.

M. le président. Toutes ces interruptions
n'avancent pas la discussion.

Veuillez continuer, monsieur le ministre.

M. le ministre. Quand on l'examine ainsi,
la question apparaît tout à fait simple et
l'on voit se dégiger les deux grands prin
cipes auxquels se plient tous les peuples
qui sont en voie de réduction volontaire ou
involontaire du service militaire, principes
auxquels la france va se plier, auxquels la
Belgique s'est déjà pliée, auxquels l'Allema
gne se prépare, car il y a de l'autre coté
aussi un projet d'éducation physique de la
jeunesse et de préparation militaire qui
n'est peut être pas conforme au traité de
paix — c'est une question que nous aurons à
juger plus tard et autrement ; elle n'a rien
à  faire dans ce débat.

Ainsi tous les peuples obéissent à ces
nécessitas impérieuses : obligation, unifor
misation des méthodes, en réalité faire
faire au jeune houme avant qu'il arrive
à la caserne une partie de ce qu'on lui
aurait fait  faire à la caserne, de façon à
diminuer le temps pendant lequel on pourra
l'y retenir. (7'res bien !)

M. le rapporteur. L'Allemagne pratique
cela depuis 11*15.

M. le ministre. Dans ces conditions, les
petites questions de détail me paraissent
s'estomper beaucoup et je souhaiterais que
la totalité de cette Assemblée collaborât

avec nous, en formulant des amende
ments, ce qui est son droit, en discutant
certains points, ce qui nous sera proba
blement utile aux uns et aux autres, mais
en u'oblgetnt pas une partie de l'As
semblée, qui n'en a certainement pas l'in
tention à faire contre l'autre, qui n'a cer
tainement pas non plu» l'intention qu'on la
fasse contre elle, l'éducation militaire de la
jeunesse. Nous descendrons ainsi des hautes
sphères philo-ophiques dans lesquelles on
discute le droit du père de famille, le droit
de l 'individu, et nous serons ramenés, très
près de terre, aux dures réalités.

M. Gaudin de Villaine. Pour les hommos,
mais pas pour les femmes.

M. le ministre. Si vous le voulez, nous
traiterons les deux questions et il vous res

tera à démontrer que l'MrjeftMon physique
est une mauvaise chose pour les femmes.

M. Gaudin de Villaine. Elle n'est pas
mauvaise, mais elle peut être quelquefois
inconvenauie.

M. le ministre. Et quyei vous vous aurez
fait cette preuve, si vous la faites, comme
nous sommes des gens te b9nuc foi, nous
nous inclinerons. (Sourires.)

M. Dominique Delahaye. La bonne fol
consisterait d'abord à ne pas nous prêter
des arguments qui n'on jamais été les
nôtres, pour se donner le facile plaisir de
les réfuter.

M. le raiaistee. Vous êtes si riche, mon
sieur Delahaye, qu'on vous prète-ait volon
tiers en cette matière, mais je ne ne crois
verîipjnemcnt pas l'avoir fait.

il est eniendu que pour les hommes
iY;d'i'«>'io:! physique e d nécessaire ; pour
les iornmes elle peut être nécessaire ; qu'elle
soit mauvaise, personne ne le soutiendra
et, par conséquent, nous y serons amenés,
avec des modifications de dataii, avec des
tempéraments.

Le principe de la lui. sa bise même, c'est
la  géruc alité, l'obligation, l' uniformité des
m dhodes.

M. Gaudin de Villaine. On ne traite pas
les femmes comme les hoarnes : on n'en

voie pas des jeunes filles au conseil de re
vision ; c'est iaconvonant.

M. la ministre. Ce qui serti l inconvenant
de ma part ce serait de prêter à un ora
teur l'intention de traiter les femmes de la

même façon que les hommes et de les sou-
meiu'e aux mêmes rnéiuoded pour arriver
au même but.

M. Gaudin de Villaine. C'est ce que
vous cherchez à «.ire en ce moment.

M. le ministre. Donc revenons à notre

sujet et abordons quelques points de détail
sur lesquels on a discute tuai à l'heure.

L'nonora'de M. de Lamarzelle a p nié. lon
guement il.'s dépenses qu'endureraient les
communes et de l'ennui qu'éprouvei aient
les familles. Les familles, j'imagine, éprou
veraient un ennui bien plus grand à voir
le service militaire plus long que nous na
le ferons...

M. Simonet. Ah oui !

M. le ministre. ...et les communes des

inconvénients bien plus graves à voir la
nation moins résistante, si cela devait la
conduire à connaitie une deuxième fois les

épreuves qu'elle vient de subir. [Très bienl
Ires bien!)

Par conséquent, il y a des sacrifices né
cessaires pour les individus, pour les
familles, pour les communes pour l'État.
Vous verrez qu'en tin de compte, s'ils vous
permettent de réduire un peu plus, dans
quelques années, le service militaire, vous
retrouverez et au-delà la compensation des
sacrifices que vous aurez faits, en laissant
plus longtemps à l 'atelier, aux champs, à
l'école, les hommes que vous êtes obligés
de conserver très longtemps à la caserne.

Vous nous avez dit aussi que toutes les
. communes n'auraient pas de terrains suffi
sants. permettez-moi de répondre qu'il y a
peut-èlie une contusion dans votre esprit
entre la dimension du terrain qui est néces
saire pour l'éducation physique et la di
mension du to-run q ii est nécessaire pour
le jeu. (Très bien!) Pour l'éducation phy
sique, ce' i se réduit à peu de chose.

Vous nous avez dit que nous n'aurions
pas le personnel nécessaire. Je crois que
vous vous trompez. J'ai ete obligé, et je m'en
excuse, de vous interrompre tout à l'heure
pour vous dire que déjà l.i,cwU instituteurs
avaient reçu l'enseignement de la gymnas
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tique, l'exerçaient, la pratiquaient; comme,
de plus, tout instituteur qui oasse par le ré
giment fait obligatoirement un stage à
Joinville, le nombre s'en augmente eonsi-
flérablemrtnt. t\ serait plus élevé encore^
comme on l'a dit, si nous n 'avions dû, au
cours de la guerre, suspendre cette pra
tique.

M. le rapporteur. Ils ont passé aux ar
mées.

M. le ministre. Par conséquent, les
maîtres existeront, les moyens existeront.
Qu'il y ait d'autres maîtres que les institu
teurs publics, cela n'est pas douteux. Quant
au contrôle, est-ce un contrôle médical
tatillon dans la famille que nous voulons,
comme vous nvez paru le croire et comme
peut-être une phrase de l 'article 11 a pu vous
amener à le supposer ? Si c'est cela, quand
on discutera l'article 1l, vous proposerez un
amendement; nous l'examinerons...

M. le rapporteur. Très volontiers.

M. le ministre... nous nous mettrons

très facilement d'accord parce que je suis
bien convaincu qu'en cette matière, per
sonne ici n'a l'intention de brimer qui que
ce soit contre la patrie elle-même, dans la
discussion d'une loi qui est une mesure de
salut public. (Ws bien!)

M. le rapporteur.  La question ne se pose
même pas.

M. le ministre. Par conséquent, si des
transactions sont nécessaires, si la discus
sion fait apparaître que certains membres
de phrases ont un autre sens que celui
qu'on avait voulu leur donner, la commis
sion, le Gouvernement et le Sénat, très
volontiers, consentiront les sacrifices ou les
modifications nécessaires. Mais il y a évi
demment une chose qu'il faudra laisser
subsister : c'est, une sanction à l 'obligation.

Je sais bien que les sanctions sont tou
jours ci ose pénible. Il y en a toute une sé
rie, éi'uméroos dans un article du projet,
sur lesquelles vous pourrez exercer votre
faculté critique. Pour m i part, si vous esti
mez qu il faille en abandonner quelques-
unes, j'y cuwentirai.

Mais il en est une dont je ne me dessai
sirai pas aisément, c'est la dernière : l 'exa
men d'éducation physique et de préparation
militaire que subira le jeune soldat au
moment du passage au conseil de revision.
Si ce jeune homme apparaît insuffisam
ment préparé, on le convoquera un peu
plus tôt — deux mois, avons-nous dit —
pour lui donner cette éducation physique
et cette préparation militaire qu'il ne pos
sédera pas.

M. de Lamarzelle. Cela, c'est très bien !

M. le comte de Tréveneuc. C'est la vraie
sanction ; elle se suffit à elle seule.

M. le ministre. Dans votre pensée, cela
apparaît comme une brimade...

M. de Lamarzelle. Non.

M. le ministre. Alors, nous sommes
d'accord ?

M. de Lamarzelle. Tout à fait.

M. le ministre. Cette sanction, j'imagine,
nous amènera à renoncer à un certain
nombre d 'autres.

M. de Lamarzelle. Alors, très bien I

M. le ministre. Ce que nous désirons, ce
que nous voulons, ce sont des résultats.
Jamais, dans la pensée de ceux qui ont
Imaginé — c'est au ministère de la guerre
qu'elle est née — cette sanction que je
considère comme extrêmement efficace, 11
ne s 'est agi de brimer qui que ce soit.
Nous voulons que les jeunes soldats arri

vant au régiment soient dans un certain
état de préparation physique et militaire;
nous constatons cet état au moment du
conseil de revision.

M. Gaudin de Villaine. Nous sommes
d'accord.

M. le ministre. Ceux qui n'ont pas un
degré de préparation physique et militaire
sui usant seront appelés un peu plus tôt. Ce
n'est pas pour les ennuver, c'est simple
ment pour qu'ils n'alourdissent pas l'ins
truction de leurs camarades et qu'ils ne
constituent pas pour le pays une diminu
tion de sa force. (Applaudlsseinenls.)

M. Hervey. Il s'agit uniquement de les
mettre au niveau des autres.

M. de Lamarzelle. 11 ne faut pas d'arbi
traire; or vous employez le mot « pourra ».

M. le ministre. Tous, sans exception, se
ront soumis à cette règle et si le mot
<• pourra » vous choque, je suis tout prêt à
souscrire au mot « devra ». (Très bien!
Ires bien!)

M. de Lamarzelle. Nous sommes d'ac
cord.

M. Gaudin de Villaine. Alors supprimez
tout le reste.

M. le ministre. J'ai déjà dit que si, au
cours de la discussion, certaines modifica
tions apparaissent nécessaires, je suis con
vaincu que nous nous y prêterons tous très
volontiers.

Je veux ajouter un dernier mot, en m'ex
cusant d'avoir répondu peut-être un peu
longuement (.\on ! non!), et insister sur un
point que je juge capital, car il parait  tenir
fort à cœur à 1 honorable M. de Lamarzelle :

il s'agit de la façon dont seront agréées les
sociétés .

J ai été assez frappé, je le dis en pas
sant, de voir que si l'on ne voulait pas
du contrôle pour les sociétés, on ét'it néan
moins tout prêt à accepter pour elles des
subventions.

M. de Lamarzelle. Je suis tout à fait pour
le contrôle. Les sociétés, surtout lorsqu il
s'agit de sociétés de préparation militaire,
doivent être contrôlées par l Etat. J'ai parlé
du contrôle dans la famille et à l'école.

M. le rapporteur. Il n'a jamais été ques
tion de contrôle dans la famille I

M. le ministre. En ce qui concerne l'école,
messieurs, je crois que vous arrivez un
peu tard et que la législation scolaire a déjà
prévu, dans toutes les écoles, des ingé
rences médicales ou communales dans l'in
térêt des enfants.

M. Dominique Delahaye. Elles suffisent,
ces ingérences, sans qu'on les multiplie. Il
faut laisser les parents libres de choisir.

M. Bouveri. Si vous étiez père de fa
mille, vous seriez bien content qu'on vous
renseigne sur les difformités dont est
atteint votre enfant, et que vous pourriez
ignorer.

M. le ministre. Je disais, messieurs, que
la législation avait déjà prévu, dans l'inté
rêt de l'enfant, un certain nombre de con
trôles de ce genre et, dans l'intérêt social,
un certain nombre de mesures qui sont
gênantes pour les individus.

On assiste vraiment, chaque fois qu'on
fait une modification de ce genre, toujours
au même phénomène : la défense de 1 indi
vidu contre la société. J ai entendu des dis

cours analogues quand il s est agi d 'im
poser la déclaration de certaines maladies
contagieuses, quand il s est agi d imposer
certaines mesures d'hygiène et de prophy
laxie; on a reproduit les mêmes objections,
et au fond tout le monde a uni par bénéfi

cier de ce qu'on ait quand même Imposé ces
mesures de contrôle ou de prophylaxie. Or.
il est nécessaire d imposer un certain
nombre de mesures pour l'amélioration de la
race, et je vous assure que, lorsque la ques
tion sera mieux étudiée et qu elle sera appa
rue plus clairement, quand tout le monde
en aura senti la nécessité, cela ne choquera
pas plus que ne choque à l'heure présente
la déclaration d'un certain nombre de mala
dies contagieuses ou l'obligation d'un cer
tain nombre de mesures prophylactiques.

Reste la question politique ; j'ai à peine
besoin de vous dire que le ministre de la
guerre qui est à cette tribune, tant quil
sera ministre de la guerre, considérera qu 'il
doit faire tous ses efforts pour éviter de
choquer qui que ce soit. (Très bien! tris
bien !)

M. de Lamarzelle. Le général Roques
m'avait fait la  mène promesse.

M. le ministre. Le ministre de la guerre
doit faire tous ses etîorts pour essayer,
tant que cela lui est possible et que eela est
compatible avec la sécurité de l'État et le
maintien de la force du pays, d'éviter de
heurter les sentiments politiques ou sociaux
de droite ou de gauche. Il doit s'eil'orcor
d'être le ministre de ia guerre, neutre, indé
pendant.

M. Jules Delahaye. Le ministre de l'ému
lation.

M. le ministre. Dans les circonstances

présentes le point vif est dans l'agrément
des sociétés qui doivent bénéficier de cer
taines subventions.

Quel sera le moyen d'atténuer la sensi
bilité particulière à ce point de friction? Je
crois qu il consistera à «dicter, pour l'agré
ment des sociétés, un cerlaia nombre de
règles techniques portant sur les méi.hodest
quand il s'agira de l'oulrainenent physique
et sur le personnel quand il s agir* d'ins
truction militaire; on devra dire ensuite qu»
sont agrées, et par conséquent accueillis,..

M. Hervey. C'est, la vraie solution. Je
l 'avais déjà demandée en 1913.

M. le ministre de la guerre. . . .ônm <.e>
que j'appellerai l 'antichambre eu servie/»
militaire, tous ceux qui s'y présentent d:ui-.i
les mêmes conditions où ils se présente
raient au service militaire. (Tr.;; bien ! rM?
ben !)

M. de Lamarzelle. Je no demande
autre chose.

M. le ministre de la guerre. Il fondra
remplir un certain, nombre de considéra
tions d'ordre purement technique. «os ser
vices et moi nous les étudions, cela n'est
pas aussi aisé à déterminer que cela peut
paraître au premier abord, mais ce n'es*;
pas parce qu une tâche est malaisée qu'il
ne faut pas l 'entreprendre, ci parce quelle
est difficile qu il n'y faut point persévérer.
Nous avons la sensation que nous abouti
rons et j'ai la conviction très nette que
lorsque nous aurons abouti, quand voui
vous serez pêne. res couvas nous do Li né
cessité vitale pour ce pays de développer
son éducation physique et de donner 1 ins
truction militaire à U jeunesse, quand tout
le monde se sera rendu compte que ces deux
conditions sont la base même des réductions

futures du service militaire et qu'elles peu
vent être, dans certaines circonstances dou
loureuses, le fondement même de la sécurité
de la patrie ; personne ne se refusera à les ad
mettre, vous pas plus que les autres. Nou»
rencontrerons alors au cours de cette dis

cussion, non plus des critiques générales,
mais un désir de collaboration qui se tra
duira par des amendements sur des points
particuliers, amendements que tous les
Français qui sont ici s'efforceront de dis-
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cut .T en vue de l'amélioration de Ir. loi

elle -même, c'est-à-dire au mieux de l'in
térêt du pays. (Très bien! très bien! et vifs
applaudissements sur un grand nombre de
bancs.) .

M. la président. La parole est à M. Fer
nand Merlin.

M. Fernand Merlin. Messieurs, je ne
vous le dissimulerai pas, j'éprouve quelque
embarras à prendre la parole dans cette
discussion, après les interventions succes
sives que vous avez entendues et applau
dies. J imagine qu'après le discours si pra
tiquent j'ajouterai si réaliste de M. le mi
nistre de la guerre, la question semble
épuisée. Elle l'est en partie, dans mon
esprit, car, sur le principe, nous sommes
d'accord.

Avec infiniment de force, et je l'en
remercie, M. le ministre de la guerre a
demandé au Sénat de s'élever, dans cette
discussion, au-dessus des controverses habi
tuelles, de ne pas voiries petits cotés du
problème, de considérer au contraire, au
lendemain d'une guerre si grave et si meur
trière, les intérêts généraux du pays et de
la race. Je pourrais en quelques mots ré
sumer son discours en prenant corps à
corps les deux idées qu'il a su condenser
en phrases précises. Lorsqu'il s'agit de faire
de l'éducation physique et de la préparation
militaire, nous avons un double but : re
constituer la race, c'est-à-dire la défendre,
etpréparer à l'armée nationale de vigoureux
soldats. (Très bien ! très bien!)

Dans le discours de M. le ministre, il y a
cette autre argumentation que j'ai notée au
passage et qui impressionnera singulière
ment nos populations et nos familles : en
entraînant les jeunes gens de notre pays à
cette éducation si nécessaire, en les prépa
rant à leur rôle de soldats, nous éviterons
les longueurs du service militaire. La situ t-
tion économique de la France, au point de
vue du travail et de la production, en sera
considérablement améliorée.

J'ajouterai seulement que, m'efforçant
d'être un homme pratique, convaincu de
l'urgence de cette loi et des besoins d'une
application rapide, je puise dans mes ob
servations personnelles les arguments qui
entraînent ma conviction.

Il y a quelques semaines, ainsi que plu
sieurs d'entre vous, j'ai participé à des con
seils de revision, opération banale en appa
rence, opération simple qui n'a pour
beaucoup qu'un intérêt administratif. Ce
pendant, lorsqu'on a vu défiler de nom
breux jeunes gens, ajournés ou exemptés
d'hier, et quand on apprend avec émotion,
avec peine, que le pourcentage des jeunes
gens de cette catégorie, aptes à participer
au service militaire après une année de re
pos et de soins probables dépasse rarement
.5 ou 6 p. 100 et n'atteint jamais 10 p. 100, on
est effrayé des conditions physiques d'une
partie de notre jeunesse française. C'est là
un argument; je l'indique au Sénat, afin
que les uns et les autres nous soyons édifiés.
Au surplus, il faut une éducation physique
et un entraînement, non seulement pour les
jeunes gens, mais pour tous les hommes ;
l'un des avantages de la proposition de loi
qui vous est soumise, l'une des raisons de
l'accepter, c'est que les excellentes habi
tudes contractées dans la jeunesse seront
probablement conservées dans l 'âge mûr.

Dans la vie, il est intéressant, si l'on veut
se maintenir dans un état d'équilibre phy
siologique et de santé morale, d'avoir à la
fois la liberté et la souplesse des mouve
ments, l'intégrité des organes. Il est néces
saire qu'un cerveau normal ait à sa disposi
tion des muscles et un système nerveux
 arfaitement adaptés a son fonctionnement.

Très bienltrèt bien I)

M. le comte de Treveneuc. Mens sana in

corporé sano.

M. Fernand Merlin. La maxime antique
n'est jamais en défaut. Messieurs, je me
rallie à un projet instituant l'éducation
physique et la préparation militaire.

J'ajoute, après M. le ministre de la guerre,
qu'en dehors de ces considérations géné
rales, il en est d'autres. Cette résistance
générale que les individus acquerront, si
elle ne nous donne pas plus de Français,..»

M. le ministre. Elle les donnera meilleurs.

M. Fernand Merlin. ... si elle n'aug
mente pas la natalité, elle nous donnera
moins de malingres, de débiles, de tuber
culeux, de vénériens,...

M. le rapporteur. Très bien!

M. Fernand Merlin. ...d'intoxiqués et
d 'alcooliques.

M. le rapporteur. C'est la vérité.
M. Fernand Merlin. Je rentre là dans le

domaine si cher à notre excellent collègue
M. Chéron.

L'éducation physique est fonction de
l'éducation morale de la discipline et de la
volonté. Mais je ne veux pis, tenant à
abréger ces très courtes explications, m'éten
dre davantage sur ces remarques biolo
giques ou sociales. Après avoir déclaré à
l'honorable rapporteur et à la commission
de l'armée, ainsi qu'à M. le ministre de
la guerre, que je suis d'accord sur ces prin
cipes généraux, je dois le leur dire en toute
franchise, je m'éloigne d'eux quand il s'agit
de passer à l'application.

J'ai lu les textes: le premier rapport de
M. Chéron et celui de la commission de

l'armée, le second rapport supplémentaire
et le projet de loi déposé par le Gouver
nement.

En toute sincérité, je trouve ces textes
extraordinairement compliqués et diffus.
J'imagine que, lorsque la loi devra, demain,
jouer dans la pratique, nous rencontrerons
de graves inconvénients.

Je ne crois pas, permettez-moi de vous le
dire, monsieur le ministre et monsieur le
rapporteur, que, sans des amendements
sérieux, votre loi soit viable, qu'elle puisse
répondre au but que nous nous proposons
tous d'atteindre.

Les expressions qui étaient sur vos lèvres
tout à l'heure, monsieur le ministre, je les
ai retrouvées avec plaisir dans mes notes.
J'ai retenu au passage, il y a un instant,
certaines de vos phrases qui, au début sur
tout de votre discours, se résumaient en
ces mots : unité de méthode, principes iden
tiques.

Oui, il est nécesaire, pour la préparation
militaire et l'éducation physique, que les
mêmes principes, la même méthode nous
guident. Vous étiez en formulant ces
affirmations, l'esprit scientifique que je con
nais, et auquel je rends hommage.

Vous le comprenez, à merveille, on ne
saurait laisser à l'imprécision, à la multi
plicité des méthodes le soin de développer
les corps, d'assouplir les organismes, de
donner à chacun le maximum de santé, de
force et de résistance, suivant la définition
même contenue dans l'exposé des motifs
du projet de loi.

Par conséquent, sur ce point-là encore, je
me rencontre avec vous. L'unité de méthode

est indispensable pour réussir en matière
d'éducation physique.

Mais alors, il est aussi indispensable que
les enfants, et surtout les jeunes qui, à l'âge
de quatorze ans, de quinze ans, de seize ans
feront de la préparation militaire soient
réellement soumis à ces règles uniformes
et bénéficient de ces méthodes définies
d'éducation.

Or, si je pénètre dans le cadre de la loi,
dans les articles, si je cherche à en saisir
par avance le fonctionnement, je suis in
quiet, je me retourne vers M. le rapporteur
pour lui demander comment il fera jouer
l 'article 6, avec les modalités qu 'il comporte, -
les sept conditions dans lesquelles 1 éduca
tion physique est donnée, depuis les éta
blissements de l 'enseignement primaire,
public ou privé, les œuvres postscolaires,
les écoles primaires supérieures, jusquà
l'enseignement dans la famille.

M. Gaudin de Villaine. Très bien! C'est
très juste!

M. le rapporteur. Êtes -Yous bien sûr
d'être d 'accord.

M. Gaudin de Villaine. Oui l

M. Boudenoot, président de la commis
sion de l'armée. Attendez la fin, monsieur
Gaudin de Villaine !

M. Gaudin de Villaine. Jusqu'à présent
nous sommes d'accord.

M. Fernand Merlin. Je ne crois pas no
tamment que les 12,000 ou 13,000 institu
teurs qui sont passés par l'école de Join
ville puissent vous suffire ; il y a plus de
12,000 ou 13,000 écoles en France et si nous
votons l'article 6 dans son texte, ce sont
plus de 100,000 professeurs ou contrôleurs
que vous devrez avoir à votre disposition.
Je le suppose, monsieur le ministre, vous
n'avez pas l 'intention d'entrer dans cette
voie, un tel nombre de professeurs, de mo
niteurs, de contrôleurs, impliquerait que la
plupart n'auraient du professeur que le
nom et ne seraient que do vagues auxi
liaires.

M. Gaudin de Villaine. Ils ne feront

qu'émarger au budget.

M. Fernand Merlin. Par conséquent, si,
reprenant à nouveau votre expression et
votre pensée, nous adoptons l 'unité de mé
thode pour obtenir l'unité d'éducation, que
nous faut-il? Je pose la question, à vous,
monsieur le ministre, et à la commission
de l'armée. J'y fais d'abord une réponse.

Il nous faut grouper les jeunes gens, au
lieu de les diviser; il faut que, pour l'édu
cation physique et la préparation militaire
qui ne sont point des enseignements à pro
prement parler, mais des moyens de relève
ment de la race, des sources de vitalité
et de force pour l 'armée, non seulement
nous ne divisions pas la jeunesse, mais que
nous nous efforcions de l 'unir. Voilà ma

première préoccupation. S'il s 'agissait sim
plement de gymnastique et de sport, tous
actes et exercices qui peuvent se poursui
vre à l'école, je n 'insisterais pas; mais
dans votre article 8, il est question d'éta
blissements, de terrains et de locaux néces
saires à cette éducation, mis à la disposi
tion des associations par les municipalités.
Nous sortons ainsi du domaine particulier
de l'école, nous sommes placés sur un au
tre terrain plus vaste, celui de l 'éducation
nationale et patriotique. Alors n'avons-nous
pas intérêt dans un esprit de concorde — le
seul qui m'anime — à réunir tous les jeunes
gens qui seront demain les soldats de la
France et auront à défendre le territoire

avec le môme cœur, la même pensée, le
même dévouement. (Très bien ! très bien !)

Lorsque j'envisage spécialement la pré
paration militaire, je vous le demande, est-
il logique de supposer que, à l 'âge de quinze,
seize ou dix-sept ans, ce sera dans les éta
blissements ordinaires de l'enseignement
primaire, dans les écoles primaires supé
rieures, dans les associations agréées, dans
les cours ou institutions d'éducation physi
que ou dans les familles que l'on commen
cera à former les soldats de demain, avec
les principes identiques dont parlait M. le )
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ministre. Préparerons-nous ainsi des sujets
 adaptables aux diveiscs nécessités ae la
vie militaire ? Une pareille opinon serait
fantaisiste, et je n'y insiste pas.

Pour que cette loi puisse réussir, pour
qu'elle ait une valeur éducative véritable et
le pouvoir de préparation militaire, il faut
réaliserl unité de méthode dans l'éducation.

Personne ici, j en suis sur, en présence
d'un texte ainsi modifié, n'aurait songé à
une préoccupation politique ou confession
nelle. Nous avons été, les uns et les autres,
élèves dms des écoles différentes. Nous
nous flattons tous d'être des Français, c'est-
à-dire des hommes d'indépendance et de
liberté, des hommes de tolérance qui savent
respecter les idées des autres, comme nous
voulons que l'on respecte les nôtres. Très
bienl très bien !) Je suis impressionné, per
mettez-moi de le dire en terminant ces
explications, p ir les paroles prononcées sur
le même sujet par l'un de nos illustres
prédécesseurs, Waldeck-Rousseau. A la tin
de sa vie. sans passion, avec la conscience
qu'il mettait dans ses paroles et dans ses
actes, il déplorait le spectacle pénible
donné à la France par deux jeunesses. . .

M. le comte de Tréveneuc. Il n'y a
pas deux jeunesses. Dans les tranchées, tout
le monde était uni pour la défense de la
patrie.

M. Fernand Merlin. . . deux jeunesses na
turellement unies aux premières années de
la vie, et qui s'ignoraient ensuite, se heur
taient parfois. La jeunesse, on en a parlé
bien souvent avec émotion !

M. le président de la commission de
l'armée. D'autant plus qu'elle est loin !

M. Fernand Merlin. Maintenons l'unité
de la jeunesse française, scellée dans la
souffrance et dans le sang Oepuis 191 1, et
songeons à ses droits imprescriptibles qui,
dans certaines circons ances, dominent la
famille elle-même, parce qu ils relèvent de
l'intérêt général et de la patrie.

L'occasion est exceptionnelle de réaliser
l'unité morale des jeunes, à propos d'édu
cation physique et de préparation mili
taire.

M. le président de la commission de
l'armée. J'applaudis vos principes; mais
j'attendais de vous une formule.

M. Fernand Merlin. Je ne présente pas
de contre-projets. Ce n'est pas mon rôle,
de venir a cette tribune, en quelques
phrases, démolir des travaux dont je vous
loue, et auxquels je rends hommage.

M. le président de la commission de
l'armée. Nous vous en remercions.

M. Gaudin de Villaine. Monsieur Merlin,

ne nous présentez pas du néant.

M. Fernand Merlin. Ce n'est pas le
néant, vous allez voir, si je suis monté à
cette tribune, c'est pour tenter une œuvre
positive en collaboration avec mes col
lègues et M. le ministre de la guerre.

M. le président de la commission de
l'armée. C'est tout ce que nous deman
dons.

M. Fernand Merlin. Je voterai la loi,
malgré les difficultés d'application que j'en
trevois, pour deux raisons. La première, •
et, sur ce point, je m'éloigne complètement
de notre honorable collègue, M. de Lamar
zelle — c'est que, à mon sens, la valeur de
cette loi tient dans l'obligation.

Les lois véritablement efficaces ont une
 sanction à leur base, les lois facultatives
sont trop souvent nominales et sans portée.

Je le répète, le premier mérite de cette
loi, c'est d'être une loi d'obligation, avec
sanction à la base.

M, le marquis de Kerouartz. Vous l'ac
ceptez môme pour les femmes ?

M. Fernand Merlin. Jô l'accepte pour les
femmes dans des conditions qui seront à
préciser.

M. Gaudin de Villaine. C'est là où nous
nous séparons.

M. Fernand Merlin. Mais je demanderai
au Sénat la suppression de l'alinéa 7 de
l'article 6 visant l'éducation dans la famille

et re vote d'un amendement ainsi conçu :
« Des exercices en commun pourront être
ordonnés par le ministre de la guerre. >

M. le président de la commission de
l'armée. La commission l'accepte.

M. Fernand Merlin. Avec cette addition

et d'autres qui seront demandées, avec la
volonté du ministre, nous réduirons les
imperfections d'un projet qui demeure re-
commaudable et utile. Par cette loi, nous
aiderons, messieurs, au relèvement de sa
race, nous auié ioierons le recrutement de
notre armée nationale, qui est la sécurité
de la France. (Très bien! très bien ! et ap
plaudissements.)

M. de Lamarzelle. Je demande la pa
role.

M. le président. La parole est à M. de
Lamarzelle.

M. de Lamarzelle. Messieurs, je ne veux
pas, à cette heure tardive, répondre au dis
cours de M. le ministre de la guerre: j'en
aurai l'occasion quand nous discuterons les
articles. Je lui demanderai seulement quel
ques précisions au sujet de l'agrément. Il
m'a paru, si je ne me trompe, qu'il accep
tait, en somme, le principe qui est le mien,
à savoir que, dans l'avenir, une loi fixera,
comme pour les sociétés de secours mu
tuels, les conditions à remplir par les as
sociations pour être agréées, et que toutes
les sociétés qui remplir dent ces conditions
seraient, par le fait même, agréées.

M. le ministre. Ce que je connais de
mieux, c'est la loi .écrite.

M. de Lamarzelle. Justement. Alors, ce
ne serait plus le système de l'agréaient,
mais. . .

M. le ministre. Le système de l'agrément
automatique. Quiconque se soumettra à un
certain nombre de règles, de méthodes et
d'inspections sera agréé.

M. de Lamarzelle. Nous sommes d'ac

cord. Mais si j'ai été très content, j'ai, par
contre, éprouvé une certaine peine en vous
entendant dire qu'il faudrait un certain
temps avant d'aboutir.

M. le ministre. C'est plus difficile que
vous le supposez.

Avec les sociétés de «secours mutuels, U
s'agit de barèmes, de chiffres, de taux, sur
lesquels il est très aise de se prononcer. l«i,
il s'agit de l'appréciation de méthodes. Or,
il est plus diflicile d'apprécier une méthode
qu'un chiffre d ms une table d amortisse
ment. C'est pour cela que j'ai dit tout à
l'heure que c'était très difficile; mais j'ai
ajouté, monsieur le sénateur, que ce n'est
pas parce que les choses sont difficiles qa'M
ne faut pas les entreprendre.

M. de Lamarzelle. Il s'agit donc d'un
avenir qui peut être un peu lointain. En
attendant, j'aimerais bien tout de même
que, pour les sociétés qui ont fait leurs
preuves, comme celle que j'ai signalée —
il y en a bien d autres — on me proinit «ue
l'agrément leur serait donné. J'ai cité I as
sociation du docteur Michaux, qui a fait ses
preuves pendant la guerre, qui est admi
rable, que la gauche même a applaudi*.

iPouvez-vous me donner l'assurance que da
telles sociétés seront agréées?

M. Fernand Merlin. H faudrait pour
cela que la loi fût au moins votée.

M. de Lamarzelle. Il s'agit d'une ques
tion de fait. Je demande si vraiment l'os
tracisme — qui ne vient pas du ministère
de la guerre je le reconnais — va conti
nuer.

M. le rapporteur. Messieurs, je ne parla
qu'au nom de la commission, il ne peut y
avoir aucun malentendu. Nous sommes
sommes prêts à insérer un texte disms
qu'un règlement d'administration publique
déterminera les conditions nécessaires oî
suffisantes que devra remplir une société
pour être agréée.

M. de Lamarzelle. Très bien !

M. le rapporteur. Nous sommes tc-tg
d'avis que ce sont seulem nt des consi
dérations tirées du souri de l'éducation
physique et de la préparation militaire, do
l'intérêt national et aussi de l'intérêt de

1 ordre public — qu'il ne faut pas oublier —
qui doivent motiver l'acceptation ou le
rejet de l'agrément.

M. de Lamarzelle. Très bien!

M. le rapporteur. Nous voulons fairo
une loi suflisanimerit large, comme je l'ai
dit très haut à cette tribune, peur que tous
les Français collaborent de bonne fui à la
grande oeuvre d'éducation physique et de
préparation militaire qui va être ens reprise.

Quant à la question de fait que vous avez
posée, monsieur de Lamarzelle, c'est à M. le
ministre de la guerre qu'il appartient do ré
pondre. Ce serait un manque de tact que do
me sunstituer à lui pour vous fournir cette
réponse.

M. de Lamarzelle . Je connais vos senti

ments à ce sujet. Il y a quatre ans que nous
demandons la même chose tous les deux.

M. le rapporteur. En tout cas, la com
mission et le Sénat sont unanimes à insis

ter pour que l'on ne s'inspire pas de préoc
cupations mesquines, qua id U. s'a0ira de
l'agrément.

La nouvelle loi remettra l'agrément entre
les mains du ministre de la guerre ou du
ministre de la marine. C'est suffisamment

dire qu'il n'y aura plus à l'avenir de diffi
cultés de la nature de celles que vous ave a
évoquée*.

M. le ministre. La réponse à la question
que me pose l'honorable M. de Lamarzelle
vient d'être faite par l'honorable M. Chéron.
U a dit que la nouvelle loi « remettrait » au
ministre de la guerre ou au ministre de la

marine l'agrément. Si la loi doit le leur
remettre, c'est donc qu'ils ne l'ont point.

J'ajoute que le mot « agrément » me pa
raît même devoir disparaître comme exces
sif et impropre, car le jour où nous aurons
formulé des règles précises, los conditions
du tarif, si je puis employer cette expres
sion familière. . .

M. de Lamarzelle. Elle est très juste.

M. le ministre. . . .quiconque se sou
mettra aux prescriptions de la loi écrite,
entrera automatiquement, sans agrément,
ou sans désagrément (Sourires), dans la
règle générale: Un point, c'est tout.

Quant à la situation de fait de 'associa 
tion dont vous parlez. . .

M. de Lamarzelle. Et d'antres.

M. le ministre. ...elle ne peut pas être
résolue ici par moi, au seuil de cette dis
cussion, pour cette simple raison que ce
B est pas le ministre de la guerre qui pro
nonce l'agrément. D'autre part, vous n'avea
»us tfatuation d encombrer ce débat d or
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dre général de questions d'ordre particu
lier.

S'il s'agit de rendre hommage aux efforts
faits par toutes les sociétés sportives
quelles qu'elles soient, quelles que soient
leurs opinions politiques, sociales ou reli
gieuses, que je ne veux point connaître —
on ne les connaissait pas sur le champ de
bataille — je le ferai volontiers. (Vifs ap
plaudissements.)

M. Gaudin de Villaine. Voilà une parole
bien française.

M. de Lamarzelle. Monsieur le ministre,
je prends acte de vos paroles, et vous en re
mercie très cordialement.

M. le président de la commission de
l'armée. M. le ministre de la guerre envi
sage l'agrément au même point de vue
que Mirabeau, la tolérance. Mirabeau disait
que le mot « tolérance » est, en quelque
sorte, tyrannique lui-même, puisqu'il im
plique l'idée que l'on ne pourrait ne pas
tolérer. (Très bien! très bien!)

M. de Lamarzelle. Je compte déposer un
amendement ainsi conçu :

« Un règlement d'administration publique
fixera les conditions moyennant lesquelles
les sociétés pourront être . . » non pas
agréées mais «approuvées et susceptibles —
en conséquence — de recevoir des subven
tions de 1 État ».

M. le rapporteur. Il ne faudrait pas
qu'il y eût de malentendu. Je ne tiens pas
au mot mais je veux trouver la formule,
gardons-nous de l'improviser sans réflexion.

Il y a des considérations d'ordre public à
envisager. Si vous voulez que je précise, je
dirai que le ministre de la guerre ne peut
pas remettre à tout le monde, sans certaines
garanties, des armes et des munitions. Je
n'ai pas besoin d'insister davantage.

M. de Lamarzelle. C'est très vrai.

M. le rapporteur. Il faut donc un certain
agrément. Appelez-le agrément ou appro
bation, comme dans la loi sur les sociétés
de secours mutuels, cela m'est égal, mais ce
qu'il faut, c'est qu'un règlement d'adminis
tration publique détermine les conditions
nécessaires et suffisantes qu'il faudra rem
plir pour être agréé ou approuvé. C'est sur
ce terrain que nous nous plaçons.

M. de Lamarzelle. Ceux qui rempliront
ces conditions auront droit automatique
ment à la subvention.

M. le président. Si personne ne demande
plus la parole dans la discussion générale,
je consulte le Sénat sur la question de sa
voir s'il entend passer à la discussion des
articles du projet de loi.

(Le Sénat décide qu'il passe à la discus
sion des articles).

Voix nombreuses. A demain !

M. le président. J'entends demander le
renvoi de la suite de la discussion à une

prochaine séance.

Il n'y a pas d'opposition?. . ,
11 en est ainsi décidé.

7. — DEPOT »E PROJETS DE LOI

M. le président. La parole est à M. le mi"
nistre do la guerre' "

M. André Lefèvre, ministre de la guerre.
J'ai l'honneur de déposer sur le bureau du
Sénat un projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, concernant le passage
d'officiers d'infanterie métropolitaine dans
l'infanterie coloniale.

M. le président. Le projet de loi est ren
voyé à la commission de l'armée.

Il sera imprimé et distribué.

M. le ministre. J'ai l'honneur de déposer
sur le bureau du Sénat, au nom de M. le
garde des sceaux, ministre de la justice, de
M. le ministre des finances, de M. le ministre
des travaux publics et de M. le ministre du
commerce et de l'industrie, un projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, adopté
avec modifications par le Sénat, modifié
par la Chambre des députés, sur la vente
des marchandises en souffrance dans les

gares et leurs dépendances, ainsi que dans
les ports maritimes et de la navigation
intérieure.

M. le président/Le projet de loi est ren
voyé à la commission des chemins de fer
précédemment saisie.

Il sera imprimé et distribué.

8. — DÉPÔT DE RAPPORTS

M. le président. La parole est à M. Poulle.
M. Guillaume Poulle. J'ai l'honneur de

déposer sur le bureau du Sénat un rapport,
fait au nom de la commission chargée d'exa
miner :

1* Le projet de loi adopté par la Chambre
des députés relatif à la compétence du
président du tribunal en matière de référé ;

2« La proposition de loi de M. Guillaume
Poulie concernant : 1* l'extension de la pro
cédure des référés ; 2* l'organisation de la
compétence du juge unique dans certaines
matières correctionnelles.

M. le président. Le rapport sera im
primé et distribué.

J'ai reçu de M. Morand un rapport, fait
au nom de la commission chargée d'exa
miner la proposition de loi, adoptée par la
Chambre des députés, tendant à modifier le
point de départ du délai de prescription en
matière de spéculation illicite et délits
•onnexes.

Le rapport sera imprimé et distribué.

J'ai reçu de M. Helmer un rapport, fait
au nom de la commission chargée d'exami
ner le projet de loi, adopté par la Chambre
des députés, portant ratification des décrets
du 25 novembre 1919, relatifs h l'introduc
tion, dans les départements de la Moselle,
du Haut-Rhin et du Bas-Rhin, des lois fran
çaises pénales et d'instruction criminelle,
sous réserve du maintien provisoire en
vigueur de diverses dispositions des lois
pénales locales. ]

Le rapport sera imprimé et distribué. 1
i

9. — RÈGLEMENT DE L'ORDRE DU JOUR

M. le président. Voici, messieurs, quel
pourrait être l'ordre du jour de notre pro
chaine séance :

1™ délibération, sous réserve qu'il n'y
aura pas débat, sur la proposition de loi,
adoptée par la Chambre des députés, ayant
pour objet de modifier l'article t" de la loi
lu 9 avril 1918, relative à l'acquisition de
petites propriétés rurales par les pension
nés militaires et les victimes civiles de la
?uerre, et d'élever à 20,000 fr. le maximum
le la valeur des immeubles à acquérir à
l'aide des prêts consentis en exécution de
adite loi;

Discussion sur la prise en considération
le la proposition de résolution de M. Jean
]odet, tendant à la modification du règle
ment en vue de faire nommer le* grandes
;ommissions par les groupes ;

Discussion sur la prise en considération :
• de la proposition de résolution de M. Domi
nique Delahaye, tendant à ajouter un ar
ticle additionnel au règlement du Sénat ;

2« de la proposition de résolution de M. Do
minique Delahaye, tendant à modifier l'ar
ticle 17 et les articles 104 et 105 du règle
ment du Sénat ;

Discussion sur la prise en considération
de la proposition de résolution de M. Louis
Martin tendant à une nouvelle organisation
dos commissions du Sénat ;

Suite de la discussion : !• du projet de
loi sur l'organisation de l'éducation phy
sique nationale ; 2" de la proposition de loi
de M. Henry Chéron et plusieurs de ses
collègues, instituant l'éducation physique
et la préparation au service militaire obli
gatoires;

1" délibération sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, portant recon
naissance d'utilité publique de l'institut
d'optique théorique et appliquée ;

1" délibération sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, ayant pour
but la reconnaissance d'utilité publique d'un
institut de céramique française;

l re délibération sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, ayant pour
objet d'étendre aux exploitations agricoles
la législation sur les accidents du travail ;

1" délibération sur la proposition de loi,
adoptée par la Chambre des députés, por
tant protection de la propriété commer
ciale ;

1" délibération sur la proposition de loi
de M. Chauveau, ayant pour objet l'institu
tion d'un comité central de culture méca
nique et la création de stations expérimen
tales.

Il n'y a pas d'observation?. . .

L'ordre du jour est ainsi fixé.

Quel jour le Sénat entend-il tenir sa pro
chaine séance ?

Voix nombreuses. Demain, à quinze
heures t

M. le président. Il n'y a pas d'opposi
tion?...

En conséquence, le Sénat se réunira de
main vendredi 9 juillet, à quinze heures, en
séance publique, avec l'ordre du jour qui
vient d'être fixé.

Personne ne demande plus la parole?...
La séance est levée.

(La séance est levée à dix-huit heures
vingt minutes.)

Le Chef du service
de la sténographie du Sénat,

E. GUÉNIN.

QUESTIONS ÉCRITES

Application de l'article 80 du rèjlMMat, sa
lifié par la résolution du 7 décembre 1911 et
ainsi conçu:

« Art. SO. — Tout sénateur peut puer à nn
ministre des questions écrites ou «râles.

* Les questions écrites, sêmmuiremens rédi
gées, sont remises au président eu Sèn*t.

c Dans les huit jours qui suivent leur dépôt,
elles doivent être imprimées tu Jour**l officiel
avec les réponse» faites par les minMSrm. Mies
ne feront pas l'objet d'une publication tyàttale.

« Les ministres ont la faculté de d^elwer pvr
écrit que l'intérêt publie leur intérm <i» répan
dre ou, à titre exceptionnel, qu'ils rétitmnîi un
délai pour rassembler les éléments de leur ré
ponse... •

3593. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 7 juillet 192», per M. Dou
mergue, sénateur, demandant à M. 1« «ini» Ire
d* la guerre si un officier — qui, au décret de
cessation des hostilités, se trouvait, sut la pied
de paix, dans une formation et dans une ?a P-
nison éloignée de sa garnison d'orij,in» — ^eut
prétendre à l'indemnité d'absence temporaire
Jusqu 'au jour d« l'insertion au Journal officiel
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do son affectation à sa première résidence
d'après-guerre.

3594. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 8 juillet 1920, par M. Phi
lip, sénateur, demandant à M. le ministre des
finances si le timbre de quittance de 10 cen
times, Jû »qu 'ici sufiisant pour les quittances
d'abonnement aux journaux périodiques d'après
les instructions ministérielles, est maintenu
par la loi portant augmentation des droits.

3595. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 8 juillet 1920, par M. Do
minique Delahaye, sénateur, demandant à
M. le ministre des finances pourquoi le fisc,
contrairement aux déclarations faites aux
Chambres, réclame à des patronages la taxe
inscrite dans la loi. parce que le mot patronage
n'y est pas inséré et que le prix de la place est
supérieur à 0 fr.  25

3593. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 8 juillet 1920, par M. Le
bert, sénateur, demandant à M. le ministre
des finances si l'article 37 do la loi du 30 no
vembre 191 j — qui prévoit que les dispositions
restrictives du cumul d'une pension avec un
traitement civil ne sont pas applicables aux
pensions militaires proportionnelles — est ap
plicable, par analogie, aux pensions proportion
nelles sci vios sur la caisse de retraites des
services locaux de l'Indo-Chine.

3597. — Question écrite, remise a la pré
sidence du Sénat, le 8 juillet 19» l, par M. Char
pentier, sénateur, demandant à M. le minis
tre des finances quelle justification peut être
donnée, ou quel cerlineal délivré par le per
cepteur afin qu'une veuve âgée do plus de
cinquante-cinq ans, ayant perdu deux fils a la
guerre, pusse prétendre à l'al!o ,- ation aux
ascendants de mis le 1 er janvier 1920.

3593. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 8 jui.let 1S20, par M. Chô
me., sénateur, demandant à i «i. le ministre
des finances s'il ne serait pas possible d'auto
riser l'emploi des fonds de réserve des oflices
des pupilles de la nation en bons de la défense
nationale, alors que le placement en rente
française et en obligions nominatives de la
défense est seul admis.

3599. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 8 juillet 1920, par M. de
Monzie, sénateur, demandant à M. le ministre
dei finances, s'.l ne lui parait pas possible de
réserver aux jeunes gens de la classe 1918, qui,
du fait de leur mobilisation, ont dû abandon
ner leurs études pendant trois ans un examen
spécial des contributions indirectes, mesure
légitb'ie qui éviterait aux intéressés de con
courir avec des jeuuos *ens de la classe 1921.

3600. — Question écrite, remise à la prési
dence du Sénat, le 8 juillet 1920, par M. de
Monzie, sénateur, demandant à M. le mi
nistre du commerce s'il ne serait pas pas
sible d'accorder aux élèves de l'école d'horlo

gerie de cluses, dont les ha. aires de travail
sont lourdement cnarges, les mêmes vacances
dont bénélicient les élevés des lycées et col
lèges.

3601. — Question écrite, remise à la pré
sidence dn Sénat, le 8 juillet 1920, par M. Du
quaire, sénateur, demandant à M. le ministre
de» pensions, des primes et des allocations
de guerre si un soldat de laclasse 19t2 — qui a
re' u, pendant qu'il faisait, en service coin-'
mandé, éclater de; obus, une blessure ayant
nécessité l'amputation d'une main — peut pré
tendre à en des emplois réserves par ta loi du
17 avril 1916, celui de (acteur, par exemple.

3602. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 8 juillet 1920, par Pes
chaud, sénateur, demandant à M. le ministre
des pansions, des primes et des allocations
de guerre si une veuve de guerre, qui a perdu
un bls sous les drapeaux, ia pas droit à une
majoration de sa pension de veuve pour «en
Bis mort pour la France.

3603. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 8 juillet 1920, par M. de
Monzie, sénateur, demandant à M. le ministre
de 1 instruction publique pour quelle.s raisons
le règlement d'administration publique prévu
par la loi du 6 octobre 1919, au sujet du classe
ment des inspecteurs d'académie, n'a pas
encore été promulgué et s'il ne serait pas pos
sible de réaliser la promesse faite sans plus
différer.

3604. — Question écrite, remise à la pré
sidence du la Sénat, lo 8 juillet 1920, par M. de
Monzie, sénateur, demandant à M. le minis
tre des travaux publics et des P. T. T. de
lui faire connaitrs sil ne lui seraitt pas pos
sible de réserver, aux jeunes gens de la classe
1918 qui, du fait de leur mobilisation, out di
abandonner leurs études pendant trois ans, us
examen spécial des P. T. T., mesure légitime
qui éviterait aux intéressés do concourir aveu
les jeunes gens de la classe 1921.

3605. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 8 juillet 1930, par M. de
Monzie, sénateur, demandant à M. le m'matre
de la guerre de lui faire connaître, qu^Ues
sont ses intentions à l'égard des aspirants uar-
tilllerie de la classe 1919, et s'il ne pourrait sas
en les nommant sous-heuteantUs de réserve,
faire bénéticter des avantages prévus par la
dernière circulaire concernant les li. O. H.  de

la classe 1920, des jeunes gens qui ont pa.ii-
cipé aux derniers combats de la guerre.

RBPONÇES PHS MTOISTR;ÎS AVS QUESTIONS

ÉCRITES

3494. — M. Jules Delahaye. sénateur,
demande a M, le ministre da la justice si un
procureur de la République peut iuter<i<ro à un
juge de paix de porter, sur sa robe, i'épitoge
que portent les juges des tribunaux civils
licenciés en droit, bien qu'aux termes de l'ar
ticle du 2 nivôse an XI les juges de paix por
tent, dans l'exercice de leurs fonctions, le
même costume que les juges des tribunaux  d
première instance. Question du i > j un a>u'J.)

Réponse. — L'épitoge (ou plus exactement la
chausse) ne fait pas partie du costume oes ma
gistrats des cours et tribunaux, tel qu'il a été
fixé par l'article 7 de l'arrêlé du 2 nie te, an M.

Klio est l'insigne du grade universitaire de
celui qui la porte.

Pour répondre complètement à la question
posée, il y donc lieu de savoir si le juge de
paix dont il s'agit est ou non licencié en iroil.

3503. — M. Gaudin de Villaine, séna
teur, demande à M. le ministre de la guerre
que soit améliorée la vie matérielle de nos offi
ciers, afin que nos cadres ne soient anémiés
par les démissions et rarélié le recrutement «lts
nos grandes écoles. (Qtu-sti n du a juin :<j ?o.)

Réponse. — Des propositions tendant à l'amé
lioration de la situation matérielle des omcicrs
et des militaires de carrière à soiue mensuelle
ont été soumises au Parlement.

3526. — M. Joseph Loubet, sénateur, de
mande à M. le ministre de l'instruction pu
blique si une institutrice auxiliaTe — exer
çant sans interruption  depuis 1914, obligée de
demander un congé pour couches — peut es
pérer se voir attribuer sur les fonds dont il
dispose une allocation à peu près égale au
moulant des émoluments dont elle sera m >-

meutanément prùée. ^Question du 19 juiniSiO.)

Réponse. — Les institutrices auxiliaire» ne

peuvent obtenir aucun congé, puisqu'elles ne
font pas partie du cadre régulier et qu'elles ne
sont rétribuées que par journée etfective de
service. Toutefois, lorsqu'il s ajit d'une institu
trice intérimaire ayant de longs services, mon
administration s'e.torce, en cas d 'absence pour
courbes, de lui accorder une allocation aussi
élevée que possible.

3536. — M. Gaudin de Villaine, sénateur,
demande à M. le ministre des travaux public»
pourquoi ou n'a pas fait le relèvement de»
tarifs des pensions de la caisse des invalides e|
donné aux inscrits maritimes les relèvements
accordés aux autres catégories de fonction
naires. (Question du SS juin 1920.)

Réponse. —  La loi du K> mars 19?0 ne visa
que les pensions payées par le Trésor; ella
n'est applicable qu'aux pensionnés civils et
militaires et non aux inscrits maritimes qui
ne sont ni des fouctionnaires, ni des mili
taires.

ine nouvelle disposition législative est dora
indispensable pour que soit accordé aux inté
ressés un relèvement de leurs pensions.

M. ln ministre des finances a été saisi de 'a
question.

Oainre part. W propositions de lois n"' 611
et 61?, déposées en avril dernier sur le bureau
de la Ctiambre, ont peur but d'accorder da
fortes nsajoraiions aux marins du commerça
pensiennes sur la caisse des invalides de la
marine et ^ur la caisse nationale de pré
voyance.

35i9. — U. Peschaud, sénateur, demanda
à M. le ministre do l'intérieur quelles sont
los conditions dans lesquelles les commîmes
peuvent obtenir des subventions pour les mo
numents ériçcs aux morts p, or la France.
[{H'eslivn ùa 22 juin n >20,).

tX4iJonse. -- La loi du ?"> cr-: M*e Pt9 ; rescrit
dnn ron e/'He 5 que ln lci de fin an .«s qui
ouvrira le '■:■>' - li' ajr lequei vn^.it ii = ,;>ii'.é«;s !•«
subventions de l'ttat destinées à venir on aid*
au--; commun os pour iVreei.rm de mono"»») IR
aux maris pour Is. patrie, récriera les ce:>o:'!.,ns
ae leur ,< :;rii)iit ion .

Les de. i-'feucp.ts minisici-ip!* $::Pr<*> • •.»• -a
«ont concertes pour régler res candi! ions d'at
tribution, qui ont fait lobjel d'un arhcio dont
le l::i;:!s:>e ' ■ o ■; a d' .;::!• ie, ;■• ; juin
de ! rt i • ■ r. l'ei çrt ; on d es b> loi <> : ; >i iP -'--s.

Aux t> .-!n• s de celle OiSpitS !l iOtl. .->;.:->,
mu, "-s qji auront insc.it a leur | ..- '. • r <:•.•
c. d.:; en vue do glorifier les héros oo la
grande guerre recevront de l'État une subven 
tion i alctuée «n raison directe du nombre des
co .tiiMttsBlsné» ou résidant aans ïa commune.
qui  sent morts pour la pairie, coœ, r. ■& JÛ
chiffre de la {•rj.uUl.jit Js 1914.

Il leur ter.! aiiu'.ç, eu ouue, une -.i/.:. :nf JEI
ealcuiae en raison inverse de la valeur du cen-

tinrm communal RU j »nr do \\ r&.!\\*?\>\».
porté à la population.

lin rréil.i re-evi-ionriei  de l miliiitu : >.-:i t
ouvert à cet effet au budget du tuh>>' es
l'intérieur.

3544. — fft. Gaston Doumergue. ? . ••• er.
detnando à M.. 1° m nist.e de lu guerre Si les
élèves de. 1 école des be.iux-ar<s et <lu c-ottset-

vatoire de musique, candidats aux prix do
Home et suivant les classes préparant à ces
concours, ont lu droit J'otra iûoctéi à un corps
en mrnisoii de Paris, au moment de liu:
appel sous les dr-.poaux alin de pfuvur pour
suivre leurs études pendant leurs lierres <i3
loisir, (jtiest'vn du gs juin mue.)

Réponse. — Les jeunes gens de la clause l9î."«
qui sent actuellcmeut éièvs-s de l'école des
beaux-arts et du conservatoire national do

musique, pourront, il titre exceptionnel, conti
nuer a suivre les cours des écoles auxquelles
ils appartenaient. Ils accompliront leur servic»
militaire à 1 expiration des cours do ces écoles
dans les conditions qui seront ixéss incessem»
meut.

3556. — M. le ministre de la guerre fait
connaître à M. le président du Sénat qu'un
délai lui est nécessaire pour rassembler les
éléments de la réponse à (aire k la question
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posée, le 29 juin 1920, par M. Bouveri, séna
teur.

3553. — M. Perreau, sénateur, demande à
M. le ministre des travaux publics si le sta
tut qui, jusqu'à présent, régissait les adminis
trateurs de l'inscription maritime, a été changé
et si leurs nominations sont toujours présen
tées par le ministère de la marine; pourquoi
celle d'un administrateur principal, faite le
5 juin dernier, n'est pas conforme à la règle
toujours suivie par la marine, d après sa ré
ponse à la question n» 33 J2, de nommer d'après
l'ordre d inscription au tableau. (Question du
$0 juin m0.)

Réponse. — En décidant la promotion au
grade d'administrateur principal d'un adminis
trateur de l rt classe qui ne figurait pas avec le
n u î sur le tableau d'avaneemoul, le ininistre
des travaux publics a agi dans la limite de ses
pouvoirs, attendu qu'aucune disposition régle
mentaire ne lui fait uns obligation de suivre
ïordre du tableau.

3578. — M. Landrodie, sénateur, demande
I M. le min'stre de ' intérieur si l'indemnité
exceptionnnelU: du temps de guerre de 720 fr.
ne peut pas ctre allouée à un employé de pré
fecture, célibataire, ayant à sa charge une
femme septuagénaire dont il est l'unique sou
tien, qui l'a recueilli à sa naissance et l'a
élevé. Question du 1 er juillet 1920.)

Réponse. — L'indemnité exceptionnelle de
720 fr. e^t accordée dans ce cas.

Ordre du jour du vendredi 9 juillet.

A quinze heures, séance publique :

1™ délibération sur la proposition de loi,
adoptée par la Chambre des députés, ayant
pour objet de modifier l'article 1 er de là loi
du 9 avril 1918, relative à l'acquisition de
petites propriétés rurales par les pension
nés militaires et les victimes civiles de la

guerre, et d'élever à 20,000 fr. le maximum
de la valeur des immeubles à acquérir à
l'aide des prêts consentis en exécution de
ladite loi. (N 0 " 718, année 1919, et 115, année
1920. — M. Paul Strauss, rapporteur ; et
n° 319, année 1920. — Avis de la commis
sion des finances. — M. Fernand David, rap
porteur.)

Discussion sur la prise en considération
de la proposition de résolution de M. Jean
Codel, tendant à la modification du règle
ment en vue do faire nommer les grandes
commissions par les groi tes. (Nos 25 et 306,
année 1920. — M. Poulle, rapporteur./

Discussion sur la prise en considération :
1° de la proposition de résolution de M. Do
minique Delahaye, tendant à ajouter un
article additionnel au règlement du Sénat;
2° de la proposition de résolution de M. Do
minique Delahaye, tendant à modifier l'ar
ticle 17 et les articles 104 et 105 du règle

ment du Sénat. (N°s 27, 33 et 307, année 1920.
— M. Poulle, rapporteur.)

Discussion sur la prise en considération
de la proposition de résolution de M. Louis
Martin, tendant à une nouvelle organisation
des commissions du Sénat. — (N 0326 et 308,
année 1920. — M. Poulie, rapporteur.)

Suite de la discussion : 1° du projet de loi
sur l'organisation de l'éducation physique
nationale; 2° de la proposition de loi do
M. Henry Chéron et plusieurs de ses col
lègues, instituant l'éducation physique et la
préparation au service militaire obliga
toires. N' S 141, 176, 188 et 251, année 1920.
— M. Henry Chéron, rapporteur. — Urgence
déclarée.)

l pe délibération sur le projet de loi, adopté
parla Chambre des députés, portant recon
naissance d'utilité publique de l'institut
d'optique théorique et appliquée. (N s 67 et
212, année 1920. — M. Goy, rapporteur.)

l r" délibération sur le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, ayant
pour butla reconnaissance d'utilité publique
d'un institut de céramique française. (N 04 68
et 277, année 1920. — M. Cuminal, rappor
teur.)

l r° délibération sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, ayant pour ob
jet d'étendre aux exploitations agricoles la
législation sur les accidents du travail.
(N" 181, année 1915, et 195, année 1920. —
M. Bienvenu Martin, rapporteur.)

1" délibération sur la proposition de loi,
adoptée par la Chambre des députés, por
tant protection de la propriété commer
ciale. (N M 100, année 1919, et 262, année
1920. — M. Morand, rapporteur.)

1" délibération sur la proposition de loi
de M. Chauveau, ayant pour objet l'institu
tion d'un comité central de culture méca

nique et la création de stations expérimen
tales. (Nos 251 et 292, année 1920. — M. Chau-
veau, rapporteur.)

Errata

au compte rendu in extenso de la séance
du vendredi 2 juillet (Journal officiel du

3 juillet).

Page 1093, 1" colonne, 14e ligne (du som
maire),

Au lieu de :

« Dépôt par M. Guillaume Poulle de trois
rapports sommaires au nom de la l rt com
mission d'initiative parlementaire sur trois
propositions de résolution :

« La l 16 de M. Jean Codet. . .

« La 2» de M. Dominique Delahaye, ten
dant à modifier l'article 17 et les articles 104

et 105 du règlement du Sénat. — -N» 307,
« La 3" de M. Louis Martin. . . »,

Lire :

« Dépôt par M. Guillaume Poulle de trois

rapports sommaires au nom de la l re com
mission d initiative parlementaire sur qua
tre propositions dn résolution :

« La 1" de M. Jean Codet. . .

« La 2e de M. Dominique Delahaye, ten
dant à ajouter un article additionnel au rè
glement du Sénat.

« La 3e de M. Dominique Delahaye, ten
dant à modifier l'article 17 et les articles
101 et 105 du règlement du Sénat. — N° 307.

« La 4 e de M. Louis Martin... ».

Même page, 2' colonne, 20° ligne en par*
tant du bas,

Au lieu de :

« M. Guillaume Poulie. J'ai l'honneur dd
déposer également sur le bureau du Sénat
trois rapports sommaires, faits au nom do
la l 10 commission d'initiative parlementaire
chargée d'examiner :

« 1* La proposition de résolution de
M. Jean Codet...;

« 2° La proposition de résolution de
M. Dominique Delahaye tendant à modifier
l'article 17 et les articles 101 et 105 du règle
ment du Sénat;

« 3" La proposition de résolution de
M. Louis Martin. . . »,

Lire :

« M. Guillaume Poulle. J'ai l'honneur de
déposer également sur lo bureau du Sénat
trois rapports sommaires, faits au nom do
la l re commission d'initiative parlementaire
chargée d'examiner :

« 1° Laproposition de résolution de M. Jeaa
Codet;

« 2° Les propositions de résolution de
M. Dominique Delahaye, tendant : 1* à ajou
ter un article additionnel au règlement du
Sénat ; 2° à modifier l'article 17 et les arti
cles 104 et 105 du règlement du Sénat;

« 3° La proposition de résolution da
M. Louis Martin. . . ».

Erratum

au compte rendu in extenso de la séance
du mardi 6 juillet 1920 (Journal officiel du
7 juillet).

Page 1108, 1" colonne, 35* ligne et sui
vantes.

Au lieu de :

« . . .tombés au champ d'honneur pour la
cause du droit. »

« Conformément à la jurisprudence, la
motion est renvoyée à la commission des
affaires étrangères.

« Je consulte le Sénat. . . »,

Lire :

« ...tombés au champ d'honneur pour
la cause du droit. »

« Je consulte le Sénat. . . ».


